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JIITATIOX" PAR DÉCÈS. PAYS ÉTRANGERS. CRÉANCE. 

la créances sur l'État Romain, contractées et payables en 

France, qui sont échues à des héritiers français, dans la suc-

cession d'un Français, sont-elles assujéties au droit de mu-

tation par décès ? 

Les banquiers Rothschild se sont obligés envers le gouverne-

ment romain à lui faire prêter une somme de 16,200,000 fr., 

divisée en actions de 1 ,000 f., portant intérêt à 5 p. 100 par an. 

Aux termes du traité conclu àcesujet entre l'État Romain et la 

maison Rothschild, le paiement des intérêts, le rembourse-

ment du capital et le tirage au sort des obligations devaient se 

faire k Paris, et non ailleurs. 

Plusieurs obligations de cet emprunt dépendaient d'une suc-

cession ouverte en France. 

Une instance est engagée tur la question de savoir si ces 

obligations devaient être comprises dans la déclaration des hé-

ritiers, et acquitter le droit de mutation par décès. 

Le Tribunal de la Seine, saisi de la contestation, a rendu, le 

23 décembre 1843, le jugement suivant: 

« Attendu qu'en principe, et aux termes de l'article i de la 

loi du 22 frimaire an Vil, le droit de mutation est établi pour 

toute transmission de propriété de biens meubles ou immeu-

bles, soit entre-vils, soit par décès; qu.; ladite loi ne l'ait dé-

pendre Sa perception de eût impôt ni de l'eut ni do la qualité 

des personnes entre lesquelles la transmission s'opère; qu'il 

n'admet aucune exception ; que si l'avis du Conseil d'Etat du 

ia novembre 1800, approuve le 12 décembre 'suivant, autorise, 

par voie d'analogie, a dispenser du paiement des droits de mu-

tation les créances et rentes dues à des Français par des débi-

teurs étrangers, il en resuite' que cette dispense n'est applica-

ble qu'au cas où les prêts et placemens ont été laits en pays 

étrangers, et qu'ils doivent être remboursés dans les mêmes 

pays en monnaie y ayant cours; que ces conditions ne se ren-

contrent pas dans l'espèce ; qu'il est constant, au contraire, 

que les obligations de l'emprunt romain ont été mises en cir-

culation en France ; que les intérêts en sont payés tous les six 

mois a Paris, au domicile d'un banquier de cette ville ; que le 

remboursement du capital ne peut se faire et que le tirage au 

*rt aes obligations à rembourser ne peut s'effectuer qu'à Pa-

i»; qu il résulte de ces circonstances que les obligations de 

emprunt dont d s'agit forment des créances dont la situation 

locale est réputée sise eu France, et qu'elles doivent dès lors 

e soumises au droit de mutation par décès, comme toutes 

'«autres valeurs françaises. » 
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Nonobstant cette condition et celle d'après laquelle l'un des 

donataires, à qui lu métairie est attribuée en entier, est tenu 

de payer à l'autre une soulte de 30,000 fr.; le droit de 1 e. 

cent n'est légalement exigible que sur la valeur de la métairie. 

C'est ce qui résulte d'une délibération de l'Administration du 

27 janvier 1846, motivée ainsi qu'il suit : « Aux termes dés 

Instructions 306, g 8; 476, 832, § 2, et 1136, § 3, les condi-

tions onéreuses imposées aux descendais dans les partages an-

ticipés ne l'ont pas perdreàces actes leur caractère de donation, 

et il doit en être de même s'il s'agit d'une charge éteinte par 

compensation, surtout lorsque, au lieu'd'être applicable, com-

me dans l'espèce prévue au § 7 de l'Instruction 1590, à une 

partie déterminée de la chose donnée, cette charge pèse, com-

me dans l'espèce actuelle, sur la totalité de celte chose, en 

sorte que l'acte contient donation, et non dation en paiement. 

VENTE D'IMMEUBLES INDIVIS. — LICITATION. — TRANSCRIPTION. 

Lorsque, après avoir acheté de plusieurs copropriétaires leur 

part iudivise dans un immeuble, la même personne acquiert 

par un autre acte la portion d'un autre copropriétaire, et 

fait ainsi cesser l'indivision en réunissant toutes les parts, 

le second acte est-il néanmoins passible du droit 'de 5 

pour cent? 

Résolu affirmativement par un jugement du Tribunal de 

Reau préau, du 20 janvier 1846, portant : 

« Attendu, en droit, que le privilège qui, en matière d'in-

division résultant de cobérédité, étendu d'ailleurs à la Cômmu-

nauté et à la société, dispose que chaque copartageant est 

censé avoir succédé immédiatement à son auteur, se fonde 

certainement sur la laveur due à l'intégrité du partage que 

des actions rôcursoires attachées aux charges hypothécaires 

imposées par chacun des propriétaires pendant l'indivision ex-

poseraient à une annihilation dommageable au lien même de 

l'amble; qu'il se conçoit "dès lors que la loi, désintéressant 

d'ailleurs les créanciers par le droit qu'elle leur donne de s'op-

poser au partage qui leur porte grief, ait introduit une fiction 

privilégiée en faveur du copartageant seulement; car je motif 

qui justifie l'exception de droit dont il est l'objet ne peut plus 

avoir aucune application dans les mains d'un tiers-acqué-

reur indivis qui ne participe en rien à la personnalité de son 

vendeur. » 

. DÉCLARATION DE COMMAND. VENTE. 

Lorsque la déclaration de command est contenue dans l'acte 

même de vente, mais qu'elle n'a été ni notifiée m enregis-

trée dans les vingt-quatre heures de sa date, le droit de re-

vente est exigible. 

C'est ce qui résulte d'un jugement du Tribunal de la Seine, 

du 9 décembre 18io, motive sur ce que les déclarations de 

command doivent être faites par acte public, notifiées et enre-

gistrées dane les vingt-quatre heures; que la réunion de ces 

trois conditions est de rigueur ; que si l'une d'elles n'est pas 

remplie, l'acquéreur est censé avoir acquis pour lui-même et 

la déclaration qu'il fait en faveur d'un tiers prend pour la 

perception du droit le caractère d'une secondé vente. 

Le même Tribunal a jugé le contraire le 29 mars 1843, dans 

des circonstances à. peu près identiques. 

«Attendu, a-t-il dit, qu'aux termes du droit commun comme 

dans le sens de la loi fiscale, la déclaration de command est 

l'acte par lequel le mandataire qui a acquis pour un tiers fait 

connaître le mandant ou command pour le compte duquel il 

a agi, et dont il n'avait pas déclaré le nom dans le contrat ; 

que pour qu'il y ait déclaration de command, il faut donc 

nécessairement deux actes distincts et séparés, l'un qui porte 

vente au profit du mandataire, l'autre qui indique le véritable 

acquéreur ou command, et que c'est ce dernier acte que la loi 

du 22 frimaire an YIl exige que l'on fasse enregistrer ou no-

tifier dans le délai de vingt-quatre heures; qu'il est évident 

que lorsque le mandataire déclare dans l'acte de vente, auquel 

intervient le command lui-même, quec'est pour le compte dece 

dernier qu'il a acquis, sa déclaration n'a réellement pas le ca-

ractère d'une déclaration de command, puisque ie contrat 

n'est pas encore parfait, et qu'il ne peut alors s'opérer aucune 

transmission du mandataire au command ; qu'il n'y a là qu'une 

simple disposition qui établit et constate que le mandant-

est venu se substituer à sou mandataire pour achever et con-

sommer l'opération que celui-ci avait commencée en son nom, 

et qu'il a ainsi reçu des mains du vendeur la chose qui fai-

sait l'objet de la vente ; que cette disposition est une partie in-

tégrante de l'acte de vente, et que, quels qus soient les termes 

dans lesquels elle est conçue, elle n'en change pas la nature, 

et n'empêche pas dès-lors qu'il ne soit régi par les dispositions 

générales de l'article 20 de la loi du 22 frimaire an Vil. » 

D'un autre côté, une délibération de l'Administration, du 26 

juin 1816, a reconnu que le droit de revente n'est pas dû sur 

une déclaration de command qui a été faite dans le contrat 

même d'adjudication, quoiqu'elle n'ait pas été précédée de la 

réserve. 
Et un jugement du Tribunal d'Angers, du 5 août 1836, a 

également décidé que ce droit n'est pas exigible sur'une dé-

claration ainsi faite, lors même qu'elle n'a lieu qu'après la clô-

ture et la signature du contrat. 

pris dans ce nombre, ce qui lui était interdit par l'art. 10 de 

l'ordonnance de 1843, qui défend au ayndlc de prendre part à 

la délibération lorsqu'il est partie po'iii'suivante, qualité que 

lui suppose l'art. 6 toutes les fois qu'un notaire t'st inculpé 

devant la chambre. Dans ces circonstances, la Cour a prononcé 

l'admission du pourvoi, après délibéré en la chambre du 

conseil, au rapport de M. le conseiller Mesnard, et sur les con-

clusions conformes de M. l'avocat-général Chégaray. — Plai-

dant M'Ledien. (Poisson, contre unedelibéralion de la chambre 

de discipline des notaires de l'arrondissement d'Epernay.) 

NOTAIRE. DÉCISION^DISCIPLINAIRË. —
;
 INCOMPÉTENCE. 

Par suite du principe posé ci-dessus, que les décisions disci-

plinaires peuvent être attaquées devant la Cour de cassation 

pour incompétence et excès de pouvoir, la Cour, sur un se-

cond pourvoi en cette matière, avait à examiner : 1° si, com-

me ou le soutenait, le syndic ou président de la chambre d-^ 

discipline des notaires avait été pris en dehors de la catégorie 

fixée par l'arrêté du 2 nivose an XII, et si par conséquent 

sous ce rapport la chambre qui avait rendu 'a décision était 

illégalement composée ; 2° si le concours de ce syndic à la 

délibération ne l'avait pas viciée en sa qualité de partie pour-

suivante, quoiqu'il n'eût opiné qu'avec voix consultative et 

que cinq autres membres, eu ne le comprenant pas, eussent 

pris part à la décision? 
Sur la première question, la Cour a décidé, en fait, que le 

reproche relatif à l'irrégularité du choix du président n'était 

pas justifié. 
Sur la seconde question, la Cour a jugé qu'elle ne devait pas 

se décider d'après l'ordonnance du 12 janvier 1843, article 10 

(Voir ci-dessus) ; mais eu consultant l'arrêté du 2 nivose an 

XII, qui accorde au syndic voix consultative dans les délibé-

rations de la chambre. 
Elle a, en conséquence, rejeté le pourvoi du sieur Daufrcsnp, 

qui reposait sur les deux chefs dont il vient d'être parlé, cl 

que la Cour a écartés. 
(M. de Gaujal, rapporteur; M. Chégaray, avocat-généi al, 

conclusions conformes; plaidant, M* Coisnou.) 

ENFANT NATUREL. — RÉSERVE DE SES PÈRE ET MÈRE. 

Les père et mère d'un enfant naturel ont un droit de ré-

serve sur les biens de celui-ci. 

Voici le texte de l'arrêt (voir le Bulletin du 4 mars) : 

« Attendu qu'il résulte de l'ensemble des dispositions de la 

loi sur la nature et l'étendue du droit accordé aux enfans na-

turels légalement reconnus sur les biens de leurs pères et mère,-.; 

que ce droit forme en leur faveur une réserve à laquelle il ne 

peut être porté atteinte; qu'il s'en suit que par un juste esprit 

de réciprocité, les père et mère de l'enfant naturel, qui sont 

formellement appelés à lui succéder dans le cas où il décède 

sans postérité, ont également droit, pour ce cas, à une réserve 

dans les biens composant sa succession ; que l'arrêt attaqué, 

eu faisant dériver l'existence de ce droit de la combinaison des 

articles 915 et 763 du Code civil, et en décidant, par suite, 

que la dame Mangin avait à exercer un droit de réserve dans 

la succession de Jean-Léon Albert, son fus naturel décédé 

sans postérité, ne s'est mis eu opposition avec aucune loi, re-

jette, etc. » 

1830, ne mentionne nullement, comme ressource ouverte à 

l'avoué, l'application possible de l'article 1037 du Code ue 

procédure civile. 

VÉRIFICATION D'ÉCRITURES. — PIÈCES DE COMPARAISON. 
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NOTAIRE. — DÉCISION DISCIPLINAIRE. —INCOMPÉTENCE. — RECOURS 

EN CASSATION. 

Une décision prise par la chambre de discipline des notai-

res, et qui interdit à l'un de ses membres l'entrée de la cham-

bre pendant trois années, est-elle susceptible du recours eu 

cassation? 

Non, s'il s'agit d'apprécier la décision an fond, c'est-à-dire 

d'examiner et de juger do nouveau les griefs reprochés au no-

taire. C'est ce qu'attestent les nombreux monuinens de la ju-

risprudence, qui considèrent les peines infligées par les cham-

bres de discipline dans les limites de leurs pouvoirs, connue 

de simples cfiàtimens domestiques, casliyaliones domesticir, et 

non comme des condamnations judiciaires proprement dili s. 

Mais il en est autrement si la décision disciplinaire est atta-

quée pour incompétence ou excès de pouvoir. La jurisprudence 

vient encore à l'appui de cette proposition (voir notamment 

arrêt du 2 mai 1843, chambre des requêtes). Une peine, quelle 

qu'elle soit, ne peut être valablement appliquée que par 

une juridiction légalement constituée, et agissant dans le 

cercle de ses attributions. Dès lors, avant d'examiner s'il 

s'agit d'une Simple condamnation disci linaire, qui ren-

drait le pourvoi en cassation non reccvable, il faut savoir si 

l'autorité de qui (die émane était dans les conditions d'une 

composition légale ; primo dejudiee. Si donc U condamnation 

a élé prononcée pur une chambre de discipline composée d'un 

nonibro de membres inférieur à celui qui est prescrit par 

l'ai l. 5 de l'ordonnance du Roi du 12 janvier 18i'.i, elle l'a été 

incoinpétemnieiit; et pur suite le pourvoi est recevable et bien 

fondé. —Dans l'espèce, cinq membres (c'était le nombre légal) 

avaient bien concouru à la décision ; mais le syndic était com-

d'ètre réputé adjudicataire en son nom (Code de procédure ci-

vile, article 709), ne peut être augmenté sous prétexte que le 

dernier jour de ce délai était un jour férié. 

En conséquence, dans le cas d'une adjudication prononcée 

le 10 au profit d'un avoué comme dernier enchérisseur, la dé-

claration faite seulement le 14 est tardive, et constitue dès-

lors une vente ordinaire donnant ouverture au droit propor-

tionnel de mutation, alors même que le 13, jour de l'expiration 

du délai, serait un jour férié. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Bryon, et sur 

les conclusions de M. Pascalis, premier avocat-général; 

plaidant MÉ Moutard-Martin ; affaire [Enregistrement contre 

Magou de la Ville-llnchet. — Cassation d'un jugement du Tri-

bunal de Sàint-Malo, du 30 décembre 1843. 

Nota. La Cour de cassation avait déjà jugé en ce sens par 
arrêt du 1 er décembre 1830 (V. Journal du Palais, h sa date); 

mais, depuis, et par arrêt du 15 novembre 1837 (Journal du 

Palais, t. 2,1837, p. 436), elle avait, paraissant revenir sur sa 

jurisprudence, décidé que lorsqu'une adjudication a eu lieu le 

samedi, la déclaration de command (qui, aux termes des lois 

des 22 frimaire an VU et 28 avril 1816, ne donne ouverture 

qu'à un droit fixe de 3 francs lorsqu'elle est faite dans les 

vingt-quatre heures de l'adjudication) peut n'être réalisée par 

acte public et notifiée à la régie de l'enregistrement que 

le lundi. Et ce dernier arrêt était fondé sur ce que « par sa 

nature même, le délai de vingt-quatre heures ne pouvait s'en-

tendre que de vingt-quatre heures utiles, et qu'en outre la 

présomption légale de revente qui assujétit la déclaration de 

command au droit proportionnel fixé par l'article 69 de la loi 

du 22 frimaire an VII, est une peine qui ne peut être étendue. u 

Or, ce que la Cour de cassation dit du délai de vingt- qui-

tte heures, lorsque l'adjudication a été déclarée au profit do 

tout autre que l'avoué, ne s'applique-t-il pas d'une manière 

tout aussi juste au délai de trois jours, accordé pour la décla-

ration, à l'avoué demeuré adjudicataire? N'est-il pas juste de 

dire que, dans un cas comme dans l'autre, \â loi n'a entendu 

parler que d'un délai utile? 

Il est vrai qu'au premier abord, le délai, qui n'est que de 

vingt-quatre heures, peut sembler mériter une faveur toute 

spéciale, puisqu'autrement il arriverait souvent que le béné-

fice de la faculté de command serait perdu pour l'adjudica-

taire, les adjudications, dans la plupart des Tribunaux, se 

faisant d'ordinaire la veille du dimanche. Mais ne peut-il pas 

arriver aussi que plusieurs jours fériés se suivent, et parvien-

nent ainsi à absorber complètement le délai de trois jours ac-

cordé à l'avoué? 

Si cette hypothèse se réalisait, et cela n'est pas impossible, 

que deviendrait la faculté de déclaration reconnue par l'ar-

ticle 709 du Code de procédure civile? D'ailleurs, nous le ré-

pétons, la loi dit trois jours. Or, est-ce réellement un délai de 

trois jours que celui dont le dernier ne peut, par une circon-

stance de force majeure, être mis à profit? , 

En vain dirait-on que, dans ce cas exceptionnel, l'avoué 

pourrait, eu vertu de l'article 1037, se faire autoriser par le 

juge à déclarer adjudicataire, même un jour férié; et c'est là, 

ou effet, coque suppose l'arrêt du 1"' décembre 1830; mais, 

d'une part, l'arrêt du 15 novembre 1837 explique avec beau-

coup de raison que l'usugo do la faculté ouverte par l'anicle 

1037 ne saurait devenir obligatoire dans le silence de la loi ; 

et, d'autre pur!, on pourrait Sé demander jusqu'à quel point 

l'article 1037, qui parle des significations et exécutions, auto-

riserait le juge à faire ouvrir extraordinairement le grellè pour 

qu'une semblable déclaration pût y être reçue. L'arrêt de 1837 

parait élever quelques doutes à cotégard; et ce qui semble ra-

tifier ces doutes, c'est que le nouvel arrêt do la Cour de 

tiou, tout en reproduisant au fond la doctrine de l'ar 

tracée pat' la loi pour la vérification est facultative, pour 

juges, en ce sens qu'ils peuvent, sans y avoir recours, tenir 

l'écriture pour reconnue (jurisprudence constante; V. notam-

ment arrêt de la Cour de cassation du 24 mai 1837, Jottrnal 

du Palais, t. 1 , 1837, p. 450), il est certain également que lors-

que- les magistrats croient devoir ordonner cette vérification, 

ils no peuvent le faire qu'en seconformant aux règles du droit. 

Ainsi, et eu présence de l 'article 200 du Code de procédons 

civile, suivant lequel si les parties ne s'accordent pas sur les 

pièces de comparaison, le juge ne peut recevoir comme tell; s 

« que les écritures et signatures privées reconnues par celui à 
» qui est attribuée la pièce à vérifier, mais non celles déniées 

» ou non reconnues par lui, encore qu'elles eussent été précé-

« déminent vérifiées et reconnues être de lui, » un Tribunal 

ne peut, pour s'assurer si des lettres anonymes sont réellement 

émanées de celui à qui on les attribue, ordonner que certaines 

pièces présentées comme pièces de comparaison mais non re-

connues seront, au moyen d'u« examen préalable d< s livres de 

commerce, constatées être du fait de celui qui les dénie sauf, 

cette constatation une fois opérée, à en rapprocher les lettres 

qui lui sont imputées. 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Feuilhade-Chauviny 

et sur les conclusions conforme» de M. le premier avocat-gé-

néral Pascalis, d'un arrêt de la Cour royale de Besançon, du 

28 juin 1843. (Affaire Robin contre Clertan. — Plaidaus, M" 

Bonjtan et Bosviel. 

TARIE. VENTE SUR LICITATION. — AVOUÉS CffUCITANS. 

VACATION A L'ADJUDICATION. 

Les avoués colicitans présens à la vente ont-ils drerit à l'é-

molument de la vacation à l'adjudication alloué par l'article 

U de l'ordonnance-iarif du 10 Octobre 1841? 

Un jugement du Tribunal civil d 'Amiens, du 13 juin 1843, a 

décidé cette question négativement par les motifs qui suivent 

(affaire Guibet contre Gamard) : 

« Attendu qu'eu égard aux- termes du Tarif sus-énoncé, à la 

place qu'occupe le droit de Vacations à l'adjudication, lequel 

est rangé sous un chapitre qui ne comprend que des droits 

au profit de l'avoué poursuivant, à la remise proportionnelle 
qui doit être partagée entre l'avoué poursuivant et les avoués 

colicitans : enfin, à l'économie de toutes les dispositions de ce 

nouveau Tarif, si clairement développées dans le râpport de 

M. le garde-des-sceaux, on est conduit à penser que l'alloca-

tion de la vacation à l'adjudication n'a été introduite dans le 

Tarif qu'en faveur de l'avoué poursuivant; 

» Attendu que l'esprit de la loi sur les ventes de biens im-

meubles s'accorde avec cette interprétation ; 

» Qu'en effet, aux termes de cet e loi, il suffit, au jourda 

l'adjudication définitive, de la présence de l 'avoué poursuivant 

pour requérir celte adjudication ; qùè les avoués colicitans, 

quoique souvent présens à cette adjudication, peuvent se dis-

penser d'y venir ; d'où la conséquence que l'émolument ré-

c'amé (émolument qui serait si onéreux dans bien des cas) ne 

peut leur être alloué; 

» Par ces motifs, le Tribunal... déboute les sieurs Guibet et 

consorts de leur opposition à la taxe..., et les condamne aux 

dépens. » 
M" Ripault, avoué des sieurs Guibet et consorts, attaquait ce 

jugement devant la Cour de cassation comme violant l 'article 

11, $ 11, de l'ordonnance-tarif du 10 octobre 1841, et les arti-

cles 702, 972, 973 do la loi sur les Ventes de biens immeubles 

du 2 juin 1841. Il invoquait la jurisprudence des Tribunaux 

(voir notamment Tribunal de Fonlaiuebleau, 20 août 1842; 

Tribunal de Nevers, 7 décembrel8i2 ; Devilleneuve et Carette, 

t. 43, 2, p. 161, et l'opinion de M. Chauveau, Comm. du Tarif, 

t. 2, p. 464). 
M. t'avocat-général Pascalis a conclu au rejet du pourvoi; et 

la Cour, après une délibération assez langue, au rapport de 

M. le conseiller Gillon, a renvoyé à demâtit la prononciation 

de son arrêt. 

Nous reviendrons sur cette affaire. 

COUR ROYALE DE PARIS (1" chambre) 

Présidence de M. le premier président Séguier 

Audience du 10 mars. 

LE TABLEAU DE SAINTE-MARIE ÉGYPTIENNE. 

PROPRIÉTÉ. 

— QUESTION 

Le tableau de Sainte-Marie Égyptienne, de Greuze, 

fut fait à la demande de M. Duclos-Dufresnoy, ancien no-

taire, qui le possédait encore en 1794, époque de son 

décès; le tableau l'ut alors vendu à M. Lamy, libraire 

moyennant 24,0001 (vieux style). En 1808, M." Lamy lefi't 

poser au Louvre, et le livret constate qu'il était encore sa 

propriété. En 1809, il était dans les mains de M. Genêt, 

commissaire-priseur,qui l'avait déposé rue de Vaugirard, 

dans l'hôtel de M" ,c la marquise de Villette, dont M. Genêt 

était localaire, et M""-' de Villette lui avait donné, à la date 

du 8 avril 1809, une rcconnais-ance du dépôt du ta-

bleau, ainsi que de divers meubles précieux, tels qu'un 

canapé ayant appartenu à la reine Marie-Antoinette, un 

clavecin, etc. En 1813, le 4 juillet. M"" de Villette restrei-

gnait ce reçu au tableau seul. Un peu plus tard, et en 

1814, à l'époque de l'exposition, M. Lamy écrivait à M"'" 
de Villette : « Vous ajouterez, madame, à toutes mes obli-

gations envers vous, en permettant aux employés du 

Musée d'enlever le tableau de Sainte-Marie Egyptienne 

pour l'exposition. » M. Lamy en élait-il donc propriétaire 

on or ? CÎ quiestcerlain, c'est que, d'après la déclaration 

de M. Delaruelle père, ancien avoué à Paris, ce fut M. La-

my, son client, qui lui lit, en 1824, le dépôt dece tableau, 

putsleiettra cri 1827, pour le donner en nantissement 

d'une dette, à M. Fleuret, commissaire-priseur, lequel 

ayant obtenu un jugement de condamnation, lit, après 

plusieurs référés, et eu observant les formalités de publi-

cité légales, procéder à la vente du che!-d'œuvre. Il fut 

adjugé à M. Proustau de Montlouis, moyennant 6,500 fr 

:iu grand regret de M. Lamy, à qui un Anglais en avait 

offert 700 hvres sterling. Cas faits ont été aussi certifiés 

par M™ Demeufve, fille de M. Lamy, laquelle, ayant reçu 

dp M. Genêt plusieurs lettres au sujet de eette aiïaire, a cru 

devoir en répondant à son tour à M. le marquis de fiU 
lette tus, lui dire par pQSt-*$criptÙM, que s'il voulait rem-

bourser les 60 centimes de port, il pourrait s'adrctsT au 
concierge pour cet objet. 

M. Genet est décédé en 1844 ; M"' Po piet, sa vieille do-

mestique, insinuée sa légataire universelle, a fait assigner 

irquisdc Villette liis en restitution du tableau ou 

U de sa valeur. Le Tribunal de première instan-

ce), considérant que le dépôt l'ait par Genêt 
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à M
mc

 de Villette en 1809 était constant; que la remise 

faite à Lamy en 1814 n'avait pas été ratifiée par Gehet -, 

que M. de Villette n'était pas en droit d'exiger do M
11
' Po-

quet la preuve de la propriété de Genêt, et qu'il suffisait 

à cette dernière d'établir le dépôt, a condamné M. de Vil-

lette à la restitution, sinon au paiement de; 7,000 fr. pour 
en tenir lien. 

Appel. M* Marie, pour le marquis de Villette, faisait 

observer que M. Genêt n'avait élevé aucune réclamation 

depuis 1814 jusqu'au décès de M""" de Villette, arrivé en 

1828, ni depuis 1828 jusqu'en 1844, époque du décès du 

sieur Genêt. Puis, à l'aide de l'exposé des laits tel que nous 

l'avons rapporté, il démontrait la propriété de M. Lamy 

«n 1794, en 1808; puis un simple dépôt fait par lui au 

sieur Genêt; en sorte que M
n
" de Villette, en le vendant, 

en 1814, au sieur Lamy, n'avait fait que reconnaître le 

droit de ce dernier. Enfin, disait l'avocat, M. Genêt n'a pu 

ignorer tous ces faits, non plus que les expositions sua 

cessives du tableau, et surtont la vente publique qui en a 

'i.été faite sur la poursuite du sieur Fleurot. 

M" Auvillain, avocat de M
lk

 Poquet, s'attache à prouver 

ïa propriété de M. Genêt par la possession du reçu donné 

à M. Lamy par le directeur du Musée, reçu qui n'a été remis 

à M. Gsnet que comme moyen de lui transmettre le tableau 

alors exposé, et que lui avait vendu M. Lamy. De plus 

la reconnaissance de M"" de Villette constate que le tableau , 

«n 1803, appartenait à Genêt; aussi le style de la lettre de 

Lamy à M"" de Villette n'est pas d'un propriétaire récla-

mant ce qui lui appartenait. En 1814, le livret del'Exposi-

tion ne reproduit plus l'énonciation de celui de 1808, que 

le tableau appartient à Lamy. Depuis lors, on n'explique 

aucunement comment Genêt s'en serait dessaisi. Enfin, le 

silenca et la négligence reprochés à M. Genêt s'expliquent 

aisément. Il avait quitté Paris en 1812 pour vivre à Dour-

dan, son pays natal, où il est décédé en 1844, âgé de 

quatre-vingt-sept ans, après avoir cessé toutes relations 

avec Paris. Il pensait qu'à la mort de M"" de Villette le 

tableau lui serait renvoyé sans difficulté; et puis tous 

ceux qui l'ont connu attestent sa répugnance à s'occuper 

d'affaires ; le maire du pays qu'il habitait certifie qu'il 

était si bon, pour ne pas dire si insouciant, qu'il laissait 

accumuler ses fermages sans les réclamer. 

La Cour a reconnu qu'en 1794 et 1808 la propriété de 

Lamy était certaine; qu'après l'Exposition de 1814, il en 

avait été de même; que M. Genel ne prouvait pas avoir 

acquis le tableau ; qu'il n'avait aucunement réclamé 

malgré la publicité delà ventequi en avaiteu lieu en 1832, 

et qu'il avait également gardé le silence jusqu'en 1844; 

enfin de tous les faits constans, la Cour a induit que le dé-

pôt fait par Genêt à M
m

° de Villette n'avait été que pour le 

compte de Lamy, demeuré propriétaire. 

Le jugement a donc été réformé, et la demande de 

M
11

' Poquet rejetée, avec dépens. 

COUR ROYALE DE PARIS (2
e
 chambre). 

Présidence de M. Silvestre de Chanteloup. 

Audience du 5 mars. 

d'exécution seul a pu lui faire connaître qu'il existait un ju-
;ement rendu contre elle sur le fond ; 

» Considérant que l'opposition de Dureuil était régie par la 
disposition de l'article 436 du Code de procédure civile, ayant 
été formée après l'expiration du délai de huitaine, est non-re-
cevable ; 

» Qu'il s'ensuit que l'appel du même jugement a été inter-
jeté hors du délai de trois mois déterminé par la loi; 

» Déclare l'appel non reccvable. » 
(Plaidans, M" JulesFavre et llorson.) 

DONATION TESTAMENTAIRE. 

TOUCHER SANS 

— FEMME COMMUNE.
 1

 POUVOIR DE 

AUTORISATION DU MARI. 

La clause d'une libéralité testamentaire faite pendant le ma-
riage à une femme commune en biens, et par laquelle elle 
est autorisée à loucher les revenus de l'objet donné sur ses 
simples quittances et sans avoir besoin de l'autorisation de 
son, mari, n'est contraire ni à l'ordre public ni aux droits 
essentiels de la puissance maritale. (Articles 1388, 1389, 
1395, 1401, 1428 du Code civil.) 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

» Considérant que par ses testamens en date des 17 janvier 
1828 et 17 février 1829, enregistrés, Brémont a apposé au legs 
par lui fait à la femme Chéron la condition que ladite femme 
Chéron toucherait les revenus des biens à elle légués sur ses 
simples quittances, sans avoir besoin de l'autorisation de son 
mari, en ajoutant que les revenus ainsi touchés seraient exclus 
de la communauté existant entre elle et 'son mari ; 

» Considérant, en droit, que si, aux termes de l'article 1428 
du Code civil, le choix du régime de la communauté fait par 
les époux donne au mari seul l'administration des biens de la 
femme, les dispositions générales du même Code sur le Con-
trat de mariage n'admettent aucun régime exclusif, d'où il 
suit que les exceptions au régime de la communauté ne por-
tent pas atteinte à l'esprit de la loi, et que l'ordre public ni 
les bonnes moeurs ne sont intéressés à ce que la femme, com-
mune en biens, n'ait l'administration d'aucune partie de ses 
revenus; 

» Que si les époux, en se mariant, ont laissé au mari seul 
l'administration des biens de la femme, et si cette règle doit 
être suivie pour tous les biens que la femme recueille, sans 
qu'aucune condition ait été apposée à leur jouissance ou à leur 
administiation, il n'en résulte pas nécessairement qu'une con-
dition contraire ne puisse être imposée à la jouissance ou à 
l'administration de biens qui ne seraient donnés à la femrae 
que sous cette condition spéciale; 

» Que le mari reste libre de refuser à sa femme l'autorisa-
tion d'accepter la donation ou le legs; et qu'en cas de refus du 
mari, l'autorisation ne peut être donnée que par justice, ce 
qui suffit pour éviter les inconvéniens qu'une libéralité sem-
blable pourrait en certains cas présenter ; 

» Qu'en cet état, les testamens faits au profit de la femme 
Chéron doivent recevoir leur pleine et entière exécution ; 

» Infirme. » 

(Plaidans, M" Gaudry et Paillet ; conclusions conformes de 
M. l'avocat-général de Thorigny.) 

Audience du même jour. 

TRIBUNAUX DE COMMERCE 

, PLAIDER. — 

 JUGEMENS PAR DEFAUT FAUTE DE 

• DÉLAI DE L'OPP@SITION. 

En matière de jugemens par défaut rendus par les Tribunaux 
de commerce, il y a lieu de distinguer les jugemens par 
défaut, faute de comparaître, de ceux faute de conclure; 
dans le premier cas, l'opposition est rccevable jusqu'à l'exé-
cution ; dans le second, elle doit être formée dans la huitaine 
de la signification. 

Cette distinction longtemps repoussée par la deuxième cham" 
bre de la Cour royale, a été enfin admise par l'arrêt que nous 
rapportons, et qui est d'ailleurs conforme à la jurisprudence 
consacrée depuis longtemps par la Cour de cassation. Voici le 
texte de l'arrêt : 

« La Cour, 
» Considérant que le jugement dont il s'agit a été rendu sur 

remise prononcée contradictoirement avec Dureuil, après que 
celui-ci s'est défendu sur la compétence ; qu'ainsi il a été 
rendu contre Dureuil, non par défaut faute de comparaître, 
mais par défaut faute de conclure au fond après le rejet de son 
exception d'incompétence ; 

»Que ce jugement a été signifié k Dureuil le 30juillet dernier, 
et qu'il y a formé opposition seulement le 9 août, c'est à dire 
après l'expiration du délai de huitaine fixé par l'article 430 du 
Code de procédure civile ; 

» Considérant que la disposition de l'art. 043 du Code de 
commerce, portant que les dispositions des art. 136, 158 et 
159 du Code de procédure civile, sont applicables aux juge-
mens par défaut rendus par les Tribunaux de commerce, a eu 
pour but seulement de proroger, jusqu'à l'exécution, le droit 
de former opposition au jugement par défaut rendu cont re une 
partie qui ne comparait pas, et de modifier en ce point les dis-
positions de l'art. 430 du même Code ; 

u Mais qu'il n'en résulte aucune modification à l'égard de la 
partie qui, ayant comparu, et ayant ainsi connu la nature de 
fa demande, refuse de s'expliquer après le rejet de son excep-
tion d'incompétence; 

» Qu'en effet, dans ce dernier cas, la partie assignée a été 
suffisamment avertie de se défendre au fond, et ne peut pré. 

tendre, comme dans le premier cas, que le commencement 

JUSTICE CRiMINFXLE 

COUR D'ASSISES DE LOIR-ET-CHER. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Vauzelles. 

Audience du 2 mars. 

FAUX EN ÉCRITURE DE COMMERCE. ASSOCIATION ENTRE LE 

FAUSSAIRE ET SA PRETENDUE VICTIME. 

Le 8 décembre dernier, le nommé Pierre Pascal portait 

plainte ait parquet de Blois contre Etienne Gallier, son 

beau-frère; il l'accusait d'avoir mis en circulation des bil-

lets portant sa signatnre, encore bien qu'il n'en eût ja-

mais souscrit, et qu'il n'eût jamais à aucune époque t'ait 

avec Gallier la moindre opération commerciale. Au sur-

plus, suivant lui, le faux était évident, la signature des 

billets ne présentant nulle ressemblance avec la sienne. 

11 ajoutait qu'en août 1845, l'un de ces faux billets sou-

scrit au profil de Gallier, d'une*omme de 300 francs, lui 

avait été présenté par un huissier ; que, sur son refus de 

paiement, un jugement définitif avait été surpris contre 

lui par le Tribunal de commerce d'Orléans, et que dans 

l'ignorance de ses droits, il s'y était conformé en payant 

429 fr. 85 c, principal, intérêts et frais. 

Un billet de 200 francs avait été payé par lui dans les 

mêmes circonstances, avec les intérêts et frais, s'élevant à 

133 fr. 90 e. Il invoquait la protection de la justice con-

tre une fraude aussi audacieuse qui devait, disait-il, ame-
ner infailliblement sa ruine. 

L'attitude calme et honnête de Pierre Pascal donnait à 

la plainte une grande appareuce de sincérité. Le préjudi-

ce qu'il disait avoir souffert, assez considérable pour sa 

fortune, le rendait d'ailleurs digne d'intérêt, et l'instruc-

tion commença sous une impression toute bienveillante 

pour lui. Mais bientôt ces apparences mensongères dispa-

rurent, etlaissèrent voir dans les dires du plaignant l'hypo-

crisie d'un véritable complice, qui, par une initiative har-

die, avait espéré sans doute en imposer à la justice, et 

attirer sur Gallier seul la peine qui le menaçait égale-
ment. 

Il fut en effet démontré que Pierre Pascal et Gallier 

avaient depuis longtemps, et de concert, émis une grande 

quantité de billets semblables ; que les premiers avaient 

été payés, mais que bientôt leur nombre dépassant les li-

mites de leurs ressources, quelques-uns avaient été pro-

testés. Des frais considérables avaieut eu lieu, et c'était 

pour se soustraire au paiement de ces frais et à des pour-

suites devenues presque quotidiennes, que Pascal avait 
pris le parti de se plaindre. 

Les billets incriminés ne portaient pas la véritable si-

gnature de Pierre Pascal. Le corps des billets, les signa-

tures des souscripteur et endosseur étaient tous invaria-

blement de la même main; et l'expertise n'a laissé sur ce 

point aucun doute. Gallier était l'auteur matériel des 

faux ; mais il est demeuré constant qu'ils ont été fabri-

qués en la présence et du consentement de Pascal ; qu'il 

en a sciemment favorisé l'émission, et qu'il n'a cessé de 

prêter à Gallier, auteur principal, une assistance, dont, 

grâce à ses calculs et à ses précautions, il espérait tirer 

profit saus courir aucun risque. 

Pierre Pascal, mis en état d'arrestation, prétendit qu'il 

n'avait eu avec Gallier que des rapports éloignés ; qu'il ne 

l'avait jamais associé à son commerce ; qu'il ne l'avait ja-

mais autorisé à émettre de semblables valeurs, et que 

l'existence des faux billets ne lui avait été révélée que lors 

des poursuites dont ils étaient devenus l'occasion de la 
part des créanciers. 

Toutes ces allégations sont démenties par l'instruction. 

Elle constate que Gallier et Pierre Pascal ont eu ensemble 
des rapports intimes et multipliés. 

Ces deux individus paraissent s'être associés en 1844 à 

la suite d'un acte d'improbité. Pierre Pascal et son frère 

Victor, inculpés par Gallier d'avoir détourné diverses va-

leurs dépendant de la succession de leur mère, consenti-

rent au profit de leur beau-frère une obligation de 150 fr. 

A partir de cette époque, on les voit constamment ensem-

ble dans les marchés, dans les cabarets. Tout indique une 

communauté d'intérêts, et le début de cette communauté 

est une fraude. Gallier, complètement insolvable, saus 

ressources pour satisfaire ses créanciers, veut conserver 

le peu qu'il lui reste sans rien payer ; il simule à cet effet la 

vente de ses voitures à son beau-frère, qui, y faisant ap-

poser sa plaque, les soustrait ainsi aux risques des sai-

sies. Cette prétendue vente devient un moyen d'explica-

tion pour les billets souscrits par Pierre Pascal au profit 

do Gallier, qui depuis ce moment inondent le pays. C'est 

ainsi du moins que Gallier les motive à mesure qu'il les 

négocie. Pierre Pascal nie cette vente, et soutient n'avoir 

consenti en faveur de son beau-frère qu'un acte de com-

plaisance en vue de lui conserver ses voitures. 

Quoi qu'il en soit, Pascal paie antérieurement à toutes 

poursuites des billets portant sa fausse signature , et 

souscrits à l'ordre de Gallier. Relativement à la souscription 

de plusieurs des billets incriminés, il existe à la charge de 

Pierre Pascal des faits de complicité directs et positifs, qui 

doivent être retracés avec quelques détails. 

Le sieur Chevallier, banquier à Ouzouer-le-Marché, était 

entré en relations d'affaires avec Gallier, qu'il croyait as-

socié avec Pierre Pascal. Il n'avait toutefois escompté 

qu'un très petit nombre d'effets portant la signature de ce 

dernier, lorsque pour mieux s'assurer de la valeur des enga-

gemens sur la foi desquels il versait des fonds, il fit un jour 

demander à Pierre Pascal par sa femme : « Vous voulez 

donc remonter Gallier? — Pourquoi ? répondit Pascal. —■ 

Parce que vous lui procurez de l'argent, répliqua la femme 

Chevallier. — Il faut bien lui aider, reprit Pascal, que 

voulez-vous qu'il fasse? » 

Ces paroles ayaut levé les doutes qu'avait conçus Che-

vallier, il continua ses avances sur escompte des billets 

Pierre Pascal, jusqu'à concurrence de 1,215 francs : qui 
lui sont encore dus. 

Au mois de mars ou d'avril 1845, le sieur Esson d'Où -

zouer-le-Marché, qui déjà avait escompté à Gallier un as-

sez grand nombre de billets, refusa d'en accepter un nou-

veau avant d'avoir vérifié la signature de Pierre Pascal. 

En conséquence il remit à un sieur Lejard une feuille de 

timbre, et le sieur Lejard se rendit, en compagnie de Gal-

lier, dans un cabaret où Pierre Pascal devait souscrire le 

billet en sa présence. Pascal appelé au cabaret, Lejard 

écrivit le corps du billet; mais le billet écrit, Pierre Pas-

cal dit à Lejard : « Donne moi ce billet, je le signerai 

chez moi, et ensuite je le remettrai à Gallier. » Lejard ac-

céda à cette proposition, et remit le billet à Pascal, avec 

une lettre d'Esson pour le sieur Dubain, banquier à Boau-

gency, son correspondant, qui compta les fonds à Gallier. 

Quelques jours après Pascal avbua à Esson en avoir tou-
ché le montant. 

Ce billet do 150 francs porte la fausse signature Pascal 
fabriquée par Gallier. 

Pellé avait confectionné pour Gallier un harnais qu'il na 

voulait pas livrer sans argent. Quelque temps après, Pellé 

ayant demandé à Pascal s'il était vrai qu'il donnerait de 

l'argent à Gallier pour payer ce harnais , Pascal répondit 

qu'il pouvait livrer les harnais, que lui Pascal donnerait 

non de l'argent, mais ce qui vaudrait de l'argent; et en 

effet, Pellé reçut de Gallier un billot de 80 francs portant la 

fausse signature Pierre Pascal. 

Au mois d'août 1845, Gallier demanda à emprunter 

225 francs au sieur Ottevaëre, ancien huissier à Ouzouer-

le-Marché. Celui-ci consentait à les prêter moyennant un 

billet endossé par son beau-frère Pascal. Ce billet lui fut 

remis; mais Ottevaëre croyant reconnaître que la signa-

ture n'émanait pas de Pascal, interrogea Pascal lui-mê-

me, qui répondit avoir signé le billet, et qu'il paierait à 

l'échéance comme il en avait payé tant d'autres. Ce billet 

encore est revêtu d'une fausse "signature. 

En somme, treize billets Pierre Pascal émis dans le mê-

me temps et par suite du même concert entre les deux 

prévenus, ont été incriminés. Gallier, en outre, est ac-

cusé de fabrication de trois billets portant la fausse si-

gnature Victor Pascal, frère de Pierre Pascal. 

Tels sont les faits résultant de l'accusation. 

Gallier, qui, dans le cours de l'information judiciaire, a 

nié obstinément les faits à sa charge, malgré l'évidence 
résultant de l'expertise et des divers témoignages, fait à 

l'audience des aveux complets. 

Quant à Pierre Pascal, il n'a eu, dit-il, aucune espèce 

de rapports avec Gallier lors de la fabrication des billets; 

il en a eu connaissance lors de leur mise en circulation, 

mais il n'a voulu dénoncer son beau-frère que poussé 

par des poursuites qui menaçaient sa fortune. 

M. Podevin, substitut du procureur du Roi, soutient 
l'accusation. 

M' Deloynes défend l'accusé Gallier. 

M* Au cher a plaidé la cause de Pierre Pascal; il déve-

loppe le système de son client, et il termine sa plaidoi-

rie par la production d'un acte par lequel Pascal prend 

envers les divers porteurs des billets faux l'engagement 

de les désintéresser dans le cas où il obtiendrait un ac-
quittement. 

M. le président présente le résumé de l'affaire; il l'ait re-

marquer au jury que l'engagement pris par Pascal ne sau-

rait impressionner plus que de raison, puisque la con-

damnation devrait nécessairement entraîner la responsa-

bilité pécuniaire de l'accusé Pascal. 

Le jury, après une demi-heure de délibération, déclare 

l'accusé Gallier coupable, avec circonstances atténuantes. 

Quant à Pierre Pascal, les réponses dn jury sont néga-
tives à son égard. 

En conséquence, la Cour condamne Gallier en quatre 

années d'emprisonnement. M. le président prononce l'ac-

quittement du second accusé, après avoir fait constater 

sur le procès-verbal d'audience l'engagement pris publi-

quement par cet individu de désintéresser les porteurs 
des billets. 

Indemnité de Saint-Domingue. — Transoa 
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se trouvant primé par une opposition n'
0

'
1 Pf>o

s(
, 

de cette opposition, colloque que comme 'smî1 ? 
au marc le franc, pour les causes de son trans

 Créat
>c' 

cevable à soutenir, dans une nouvelle distribut
 rt

' il 
appartenant au même débiteur entre les m\'

0a
 ^son!"

1 

que, nonobstant ce qui a été fait dans la premi'"
68 

recevoir son exécution eret'i 
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Ainsi jugé par le Tribunal civil de la Seine (!>'' 
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conformes à l'opinion développée par M. Duver/ 
Continuation de Toullier. 
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Par ordonnance du Roi , en date du 6 m* 

nommés :
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Conseiller à la Cour royale d'Aix, M. Euzières 
du Roi près le Tribunal'de première instance de J)r&

,<
* 

en remplacement de M. Robineau-Villemont décAp'^'
1

-
Euzières, substitut à Grasse, le 29 mars 1831; substii 
guignan, le 28 décembre 1833; substitut à Aix l

e
 j?-'"

1
*-

183-1; procureur du Roi à Draguignan, le 48 décembr 
Procureur du Roi près le Tribunal de première in 

substitut du procl 
•es le siège d'Aix, en remplacement de M Fn^' h 
JI.,.,.» ._ M T>«„n^ „..u _.f. . "«S,!». 

substitut 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6' chambre). 

Présidence de M. Perrot. 

Audiences des 3 et 10 mars. 

DESSINS DE FABRIQUE. — DESSINATEURS. 
FABRICANS. 

Les lois qui protègent la propriété des dessins de fabrique 
peuvent-elles être invoquées par les dessinateurs, ou ne peu-
vent-elles l'être que par les fabricans'! 

M. Lubiensky, dessinateur, avait porté plainte en contrefa-
çon contre MM. Bataille et Bourgeois, fabricans à Rouen, et 
Fillette, débitant à Paris, à l'occasion de plusieurs dessins de 
fabrique dont il est auteur, et dont il a effectué le dépôt con-
formément à la loi. Ces dessins avaient été d'abord vendus 
pour être exécutés sur soie à des fabricans anglais, et il soute-
nait qu'il s'en était réservé la propriété en France pour les 
faire exécuter sur coton. Les prévenus, de leur côté, disaient 
qu'ils s'étaient bornés à copier les dessins de foulards anglais. 

Dans cette position, deux questions ont été soulevées. 

On soutenait que M. Lubiansky, dessinateur, n'était pas re-
cevable à invoquer les dispositions de la loi qui, en matière de 
dessins de fabrique, ne protège la propriété du dessin'qu'au 
profit du fabricant. 

On soutenait en outre que le fait, par M. Lubiensky, d'avoir 
vendu son dessin à l 'étranger, l 'avait privé du droit d'exploi-
tation exclusive en France, et que ses dessins sont tombés dans 
le domaine public. 

Le Tribunal après avoir entendu M' Paillard de Villeneuve 
pour le plaignant, et MMM Fleury et Durand-Saint-Amand 
pour les prévenus, et contrairement aux conclusions de M. 
l'avocat du Roi Saillard, a rendu lejugement suivant : 

« Attendu que les lois, soit anciennes, soit nouvelles, qui 
ont eu pour but de protéger la propriété des dessins dits de 
fabrique, au point de vue de la contrefaçon, n'or.l jamais con-

sidéré le dessin, c'est-à-dire l'œuvre propre du dessinateur, à 
part de l'usage auquel il est destiné; 

« Que le dessin de fabrique n'acquiert, en effet, son com-
plément d'existence, et surtout la publicité qui le rend sus-
ceptible d'être contrefait, que par son application à l'industrie, 
c'est-à-dire à la confection des produits fabriqués ou manu-
facturés ; 

» Attendu que cette solution repose sur l 'ensemble des lois 
et règlemens spéciaux, qui n'indiquent les mesures conserva-
toires de la propriété, à l'égard de la contrefaçon, et n'admet-
tent le droit de réclamation qu'en vue des fabricans et manu-
facturiers, qui y sont seuls dénommés ; 

» Attendu que Lubiensky n'est pas fabricant ; qu'il n'est 
même pas établi que les dessins dont il s'agit au procès aient 
été appliqués en France à une fabrication dans l'intérêt dé 
laquelle la réclamation soit élevée; 

« Par ces motifs, le Tribunal renvoie Bourgeois, Bataille et 
Fillette des poursuites dirigées contre eux; fait main-levée 
des saisies pratiquées à la requête de Lubiensky ; dit qu'il n'y 
a lieu à statuer sur Faction en garantie de Fillette contre 
Bourgeois et Bataille, et condamne Lubiensky en tous les dé-
pens. » 

près 
de Draguignan (Var), M. Poulie 
Roi pi 

pelé à d'autres fonctions. — M. Poulie 
mai 1843; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de m ■ 
instance d'Aix (Bouches-du-Rhône) , M. Bernard, procure 
Boi près le siège de Castellane, en remplacement de M p 
appelé à d'autres fonctions. — M. Bernard, d'abord s'uki 
à Castellane; nommé substitut à Forcalquier, le 4 fi i 

1839; substitut à Draguignan, le 24 avril 1842; procureur"]' 
Boi à Castellane, le 27 mars 1845; 

Conseiller à la Cour royale de Caen, M. Vaulcé proeu 
du Roi près le siège d'Alençon, en remplacement de M. IV 
selin, admis à faire valoir ses droits à la retraite, et nom* 
conseiller honoraire. — M. Vaulogé, substitut à Falaise kh 
septembre 1830; substitut à Vire, le 14 novembre 483o V 
stitut à Alençon, le 20 juin 1834; procureur du Roi à Morlaîn 
le 19 janvier 1835; procureur du Roi à Alençon, le 7 w 

1841; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance d'A-
lençon (Orne), M. Levé, procureur du Roi près le siège d'Ar-
gentan, en remplacement de M. Vaulogé, appelé à °d'autres 
fonctions. — M. Levé, 1*9 janvier 1833, substitut à Alençon ■ 
le 25 août 1837, procureur du Roi à Argentan ; 

Procureur du Roi près le Tribunal do première instance 
d'Argentan (Orne), M. Lemaitre, substitut au même sié"e, en 
remplacement de M. Levé, appelé à d'autres fonctions- -SI. 
Lemaître, substitut à Argentan le 4 octobre 1841 ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 
instance d'Argentan (Orne), M. Emile Isoard, avocat, docteur 
en droit, attaché à la chancellerie, en remplacement de H. Le-
maitre, appelé à d'autres fonctions; 

Président du Tribunal de première instance de Guéret 
(Creuse), Laroche, vice-président du même siège, en remplace-
ment de M. Dumarest, décédé. — M. Laroche, vice 
à Guéret, le 4 janvier 1832; 

Vice-présidept du Tribunal de première instance de Guérit 
(Creuse), M. Jarrit de Lille, juge au même siège, en remplas-
ment de M. Laroche, appelé à d'autres fonctions; 

Juge au Tribunal de première instance de Guéret (Creuse;, 
M. Bonin, substitut du procureur du Roi près le siège de Bour-
ganeul, en remplacement de M. Jarrit de Lille, appelé à d'a-
ires fonctions. — M. Bonin, substitut à Bourganeuf le 2 fé-
vrier 1835 ; 

Substitut du procureur du Boi près le Tribunal de première 
instance de Bourganeuf (Creuse), M. Louis-Charles-Germni 
Géry, avocat, en remplacement de M. Bonin, appelé à d'autres 
fonctions ; 

Président du Tribunal de première instance de Valette 
(Drôme), M. Plane], vice-président du même siège, en rem-
placement de M. Biosse-Duplan, décédé. - M.PIanel,W 

président à Valence, le 28 mai 1831 ; ., 
Vice-président du Tribunal de première instance délai» 

(Drôme), M. Besson, juge au même siège, en remplacera» 
M. Planel, appelé à d'autres fonctions.— M. Besson, juge»" I 

lence, le 27 décembre 1841 ; ,„ ^ j 
Juge au Tribunal de première instance de Valence (Dr I 

M. Itier, juge-suppléant au même siège, en remplacement 

Besson, appelé à d'autres fonctions ; , ^ 
Vice-président du Tribunal de première instance d 

(Indre-et-Loire), M. Colas-Des francs, juge d'instructif -

même siège, en remplacement de M. Fey, admis a tau 
ses droits à la retraite, et nommé vice-président hono 

M. Colas-Desfrancs, substitut à Tours, juge près le m
en 

puis juge d'instruction le 20 juin 1830 ; ., .
 tanc

eJf 
Juge d'instruction au Tribunal de première in.

 ( 
Tours (Indre-et-Loire), M. Sutil, juge au _ sieg^ ae D> • 

remplacement de M. Colas-Desfrancs, appelé d'autres 

tions. — M. Sutil, substitut à Romo'rantin le 24 J»
11
^ 

substitut à Tours le 31 août 1836; juge à Blois le 

première instance de ^ ^ 
Cher), M. Guenon, substitut dn procureur du Roi pr* # 

,prc 

de Chinon, en remplacement de M. Sutil, appe 
fonctions. — M. Guerton, substitut à Gion le 

substitut à Chinon le 20 juin 1844; ^ j 1841 

Substitut du procureur d Boi près Tri 
Desd 

mière instance de Chinon (Indre-et-Loire), M. "^^l 
juge suppléant au siège de Pithiviers, en remp 

M. Guerton, appelé à d'autres fonctions ; i [„dre* 
Juge au Tribunal de première instance de

 iou

Roj
 pris" 

Loire), M. Torterue, substitut du procureur du faii* 

QUESTIONS i>IV£BSES. 

Demande par le vendeur en réalisation de la promesse de 
vente. — Action personnelle. — Compétence. — L'action du 
vendeur en réalisation pardevant notaire par l'acquéreur de la 
promesse de vente d'un immeuble, est, non une action 
mixte, mais une action purement personnelle à l'égard de l'ac-
quéreur ; par cette action, le vendeur, resté en possession de 
l'immeuble, n'a rien à revendiquer, et la revendicatioiuenle 
pourrait, aux termes de l'article 520 du Code civil constituer 
une action réelle. En conséquence, l'acquéreur ne peut être as-
signé quo devant le Tribunal de son domicile. 

(Cour royale de Paris, 1" chambre, 10 mars 1810.—Confir-
mation d'un jugement du Tribunal de première instance d'E-
tampes du 11 juin 1814. — Plaidans, M" Germain pour veuve 
Clément, et Prudhomme, appelans, et Desboudets pour Jalou-
reau, intimé; conclusions conformes do M. de Gérando substi-
tut du procureur-général.) 

(Voir Contra, arrêt, 1" chambre, Paris, 26 août 1835 et 
cassation, 31 mai 1837; et Troplong; — Conf. Duvergior.) 

Tuteur. - Appel. — Autorisation. — L'autorisation don-
née par le conseil delamille au tuteurpour former une deman-
de intéressant les droits du mineur no suffit pus à ce tuteur 

pour interjeter appel du jugement qui rejette cette demande. 
L'appel doit être autorise expressément par le conseil de famille. 

(Cour roya Iode Pans, 1» chambre, 10 mars 1846. — Plai-
dans, M" de Vresvros, avocat de Farina fils, tuteur de ses en-
lans mineurs, appelant, et Paillet, avocat de l'arma père inti-

mé ; conclusions contraires de M. de Gérando, substitut du 
procureur-gouéral.) 

en remplacement de M. Ilaincque, 
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valoir ses droits à l'a retraite, et nommé juge "--^ijtti 
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et nommé juge honoraire ; 
Procureur du Roi près le Tribunal de prj 

Lunéville (Meurthe), M. Pierrot, procureur °
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de Sarrebourg, eu 1 emplacement de M. Ocrai '
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valoir ses droits à la retraite. — M. Tierrot, v ^ 
à Sarrebourg, le 12 janvier 1843 ;
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Roi près le s,ége de Saint-Mibiel, en remplace' ^tttfj
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rot, appelé à d'autres fonctions. — M- 's'jnt-M*^
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rebourg le 4 décembre 1838; substitut a 
janvier 1843 ; 
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. ^rt&fffiTf^F*- '»ân.l.aud, substil 
' ^ncéde Sa" "'■ ' j' sié^edeMirocourl, en remplie! 
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d-François-Cbarles Fleury, avocat, en 
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noré-Gustave Cotteau, avocat, en remplacement 

(Wkrié appelé à d'autres fonctions; _ 
de M- M" p'j^ntau Tribunal de première instance de Mauriac 
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ques-Paulin Offroy-Durieu, avocat, en rempla-
t de M Dolivier, appelé à d'autres fonctions ; 

an l uppléaiit au Tribunal de première instance de Brest 
Jugep IPjj ^rien-Marie Le Gall, avocat, en remplacement 
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î éclair,' appelé à d'autres fonctions ; 
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iéantau Tribunal de première instance de Lesparre 

^Ae) M. Isidore Sarrotte, avoué près le môme siège, en 
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j jg Marrault, appelé à d'autres fonctions ; 
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t au Tribunal de première instance de Mont-
'-Stain (Landes), M. Henri-Félix de Gleizes, avocat, en rem-

dr ' ment de M. Larrouy, décédé ; 
" i suppléapt au Tribunal de première instance de Clatnecy 
M, JI . Jean Rousseau, avocat, en remplacement de M. 

En appelé à d'autres fonctions; 
» minDléant au Tribunal de pren Je suppléant au Tribunal de première iustance de Cosnes 

m -re) M. Jean-Louis-Félix Gaboin, avocat, en remplace-
rttdeM. Baucberon de Boissoudy, démissionnaire; 

ne suppléant au Tribunal de première instance de Mortagne 
m l) M- Edouard-Marie Taillandier, juge suppléant au siège 
Jj MQneat-le-Rotrou, en remplacement de M. Dubisson-Dus-

lussov appelé à d'autres fonctions ; 
Ju°e suppléant au Tribunal de première instance de Bagnè-
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.pyrénées),M. Jean-Baptiste Parade, avocat, en rem-
uement de M. Depierris-Ferrère, démissionnaire; 
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ae suppléant au Tribunal de première instance de Colmar 
lia ut-Rhin), M. Henri-André-François deGail, avocat, en rem-

placement de M. Poupardin, appelé à d'autres fonctions ; 
Juge suppléant au Tribunal de première instance de Bour-

bon-Vendée (Vendée), M. Benjamin Filhou, avocat, en rempla-
cement de M. Bonnet, appelé à d'autres tonetions ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Valence 
(Drôme), M. Marie-Auguste Biosse-Duplan, avocat, en rempla-
cement de M. Bernes, démissionnaire ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Saint-
Jean-d'Angely (Charente-Inférieure), M. Fradin de Bellabre, 
juge suppléant à Civray, en remplacement de M. Lemoyne, ap-

pelé à d'autres fonctions. 

La même ordonnance porte : 

Art. 2. M. Maunoir-Lamasse, juge au Tribunal de première 
instance de Château-Gontier (Mayenne), remplira audit siège 
les fonctions de juge d'instruction, en remplacement de M. Le-

motheux, qui, sur sa demande, reprendra celles de simple 

i use -
JI. Lemoyne, juge au Tribunal de première instance de 

Saint-Jean-d'Angely (Charente-Inférieure), remplira au même 
siège les fonctions de juge d'instruction, en remplacement de 
M. Saint-Blancard, qui reprendra celles de simple juge. 

M. Detté, nommé par la présente ordonnance juge au Tribu 
nal de première instance de Montargis (Loiret), remplira au 
même siège les fonctions de juge d'instruction. 

Par ordonnance du Roi, en date du 6 mars, sont ins-
titués : 

> Président du Tribunal de commerce de Milhau, M. Aldy; 
juge, M. Crouzet; suppléant, M. Benoît; 

Juges au Tribunal de commerce de Chatillon-sur-Seine, MM. 
Couvreux et Bertbelemot fils; suppléant, M. Bourbon; 

Juges au Tribunal de Saint-Brieuc, MM. Rouxel et Désury; 
suppléant, M. Bizot; 

Président du Tribunal de commerce de Paimpol, M. Lefeu-
vre; juge, M. Gaultier; suppléant, M. Sauvaget; 

Juges au Tribunal de commerce de Quintin, MM. OUitrault-
Dareste et Bouan; suppléant, M. Chauve); . \ 

Juges au Tribunal de commerce de Chartres, MM. Piébourg 
et Brochant-Levassor; suppléans , MM. Duvivier et Facie-
Beaufre; 

Juges au Tribunal de commerce de Dreux, MM. Gromard et 
Vassal; suppléans, MM. Massé et Gromont; 

Juges fau Tribunal de commerce dTssoudun,'MM. Passajon et 
bombault; suppléans, MM. Piquet et Courtinat; 

résident du Tribunal de commerce de Lons-le-Saulnier, M. 
uauttner; juge, M. Clertan; suppléant, M. Faivre-Rollier; ' 

Juges au Tribunal de commerce de Montargis, MM. Boivin et 
«wllot; suppléant, M. Mauduit; 

inu MU
 tdu Tr 'bunal de commerce de Laval, M. Le Gentil; 

juges, MM Tirouflet et Quernau-Lamerie; suppléans, MM. Cha-
uiaret et Godbert ; 

et vvn 8
J
 Tribunal de commerce de Mayenne, MM. Pivette 

vetil ard; suppléans, MM. Hedou-Lalande et Lanchon; 

riot fils *
au Tribunal de

 commerce de Bar-le-Duc, M. Thi 

fïm^™ 1 du Trib
unal de commerce de Lille, M. Delesalle-

pllan îlAu ges, MM. Sauvaige-Fretin et Masse-Lefebvre; sup-
Ju Earrois, Decoster-Agaehe et Descamps; 
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, Tribunal de commerce de Vimoutiers, MM. Evette, 
•aine et Berthplnt-i .RinasRiir- suppléans, MM. Krumès 

remplacement de M. Grand pré, démissionnaire. — Du canton 

d Allanche, arrondissement de Murât (Cantal), M. Jean-Pierre 
CatUjaud, membre du conseil d'arrondissement, maire d'AI-
lanche, eu remplacement de M. Bonnet, nommé juge de paix. 

— Du canton de Troarn, arrondissement de Caen (Calvados), 

M »!
 l

".
,ard

. ,
!)

>'buisson, propriétaire, en remplacement de 
M. Moutier, démissionnaire. — Du canton de Gevrey, arrondis-
sement de Dijon (Côte-d'Or), M. Francois-Bénigne-Vivant-Ca-
mdle Corbalon lïls, propriétaire, en remplacement de M. Mon-
gol, décédé. — Du canton de Laferté-Vidame, arrondissement 
de Dreux (Eure-et-Loir), M. Delacour, notaire, en remplace-
ment de M. Morice, non acceptant. — Du canton de Saint -
Ccorges-en-Couzan , arrondissement de Montbrison (Loire), 
M. François Plagne, adjoint au maire de Saint-Georges, en 
remplacement de M. Jacquet, démissionnaire. — Du canton de 
Vilhers, arrondissement de Saumur (Maine-et-Loire), M. Aris-
tide Guionis, conseiller municipal, ancien notaire, ancien 
maire de Nieul, en remplacement de M. Thouet, démission-
naire. — Du canton de Longeau, arrondissement de Langres 
(Haute-Marne), M. Jean-Etienne Benoist, notaire, en rem-
placement de M. Chareton, décédé; 

Suppléans du juge de paix du canton de Bar le-Duc, arron-
dissement de ce nom (Meuse), M. Nicolas-Georges Chastel , 
avoué, en remplacement de M. Bemy, décédé ; — Du canton de 
Sarzau, arrondissement de Vannes (Morbihan), M. Jean-Marie 
Pozzy, notaire, maire de Sarzeau, en remplacement de M. Le 
Gac, décédé; — Du canton de Rochefort, arrondissement dn 
Clcrmont (Puy-de-Dime), M. Guillaume Serre, maire de Saint-
Bonnet, eii remplacement de M. Fauverteix, décédé; — du 
canton de Saint-Dier, arrondissement de Clermont (Puy-de-
Dôme), M. Benoît-Joseph Téalhier, maire de Trézioun, ancien 
notaire, en remplacement de M. Tardif, décédé ; — Du canton 
do Pont-au-Mur, arrondissement de Riom (Puy-de-Dôme), M. 
Annet-François Bogros, ancien notaire et ancien suppléant, en 
remplacement de M. Delarfeul, démissionnaire ; — Du fj« ar-
rondissement de Lyon (Rhône), M. Marie-Antoine-Amédée Sa-
lomon de Lachapelle, avoué, en remplacement de Martin-Ca-
baret, démissionnaire ; — Du canton de Lamure, arrondisse-
ment de Villefranche (Rhône), MM. Amédée Lavenir, notaire, 
et Julien Magnin, propriétaire, en remplacement de MM. Ver-
nay, décédé, et Sapin, démissionnaire; — Du canton de Thizy, 
arrondissement de Villefranche (Rhône), M. Claude-Louis-Ma-
rie Bedin, ancien notaire, en remplacement de M. Auquier, 
décédé. 

Suppléans déjuges de paix du 2e arrondissement de Rouen 
(Seine-Inférieure), M. Louis-Alexandre de Bonnechose, avocat, 
en remplacement de M. Caron, appelé à d'autres fonctions; — 
Du 1" canton de Saint-Maixent, arrondissement de Niort 
(Deux-Sèvres), M. Gustave Servant, propriétaire, eu remplace-
ment de M. Presle-Duplessis, non acceptant; — Du canton de 
Mazières, arrondissement de Parthenay (Deux-Sèvres) , M. 
Louis-Hyacinthe Pouzet, notaire, en remplacement de M. Gai-
rault, démissionnaire; — Du canton de Chatel, arrondisse-
ment d'Epinal (Vosges), M. Claude-Antoine-Hyacinthe Ger-
baut, membre du conseil d'arrondissement, ancien notaire, 
ancien suppléant de juge de paix, en remplacement de M. Mar-
tel, démissionnaire; — Du canton de Xertigny, arrondisse-
ment d'Epinal (Vosges), M. Jacques-Philippe Mangin, maire 
de Dounoux, en remplacement de M. Lallemand, décédé; — 
Du canton de Gérardmer, arrondissement d'Epinal (Vosges), 
M. Pierre Marchai, propriétaire, en remplacement de M. Gau-
dier, décédé; — Du canton de Schirmeck, arrondissement de 
Saint-Dié (Vosges), M. Jean-Baptiste Brignon, maire de Ro-
than, en remplacement de M. Gharton, démissionnaire. 
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PARIS, 10 MARS. 

■M. dePreigne, député des Hautes-Pyrénées, a dé-

posé sur le bureau de la Chambre la proposition suivan-

te, relative aux droits de timbre et de poste des journaux 

et écrits périodiques : 

Art. 1 er . Les droits de timbre et les frais de poste existant 
actuellement sur les journaux et écrits périodiques, sont con-
vertis en un droit unique, sous la dénomination de timbre-

poste. 

Art. 2. Le droit de timbre-poste sera de quatre centimes 
pour chaque feuille ou demi-feuille mesurant moins de trente 

décimètres carrés ; il sera de cinq centimes pour chaque feuille 
mesurant trente décimètres carrés, et moins de einquanle-huit 

décimètres carrés; il sera de six centimes pour chaque feuille 
mesurant cinquante-huit décimètres carrés et au-dessus. 

Art. 3. Tout journal ou écrit périodique, revêtu dutjm&re-
poslc afférent à son format, et déposé à la poste le jour de sa 
publication, sera rendu sans autres frais, en France seule-
ment, à sa destination. 

« Art. 4. Tout journal ou écrit périodique déposé à la poste 
postérieurement au jour de sa publication constatée par sa 
date, et quel que soit, d'ailleurs, le lieu où le journal est pu-
blié, devra acquitter les frais de poste, qui seront de cinq cen-
times pour chaque feuille. Cette disposition n'est pas applica-
ble aux administrations des journaux adressant à leurs abon-
nes la collection de l'abonnement. » 

— Par arrêt confirmât!!' d'un jugement du Tribunal de 

première instance de Versailles, du 10 février 1846, la 

1" chambre de la Cour royale a déclaré qu'il y avait lieu 

à l'adoption d'Adolphe-Pierre Six, par Pierre-Etienne 

Trambert. 

— M" Ch. Roudin, avoué, exposait aujourd'hui en ré-

féré que M. Bourget, banquier, et M. Rouget, tailleur, 

avaient fait incarcérer à la Maison de la Dette de la rue 

Cliehy leur débiteur commun, M. Jumei. Celui-ci, par 

suite du changement de ses habitudes, a été frappé d'une 

attaque d'apoplexie foudroyante. La famille de M. Jumel 

voyant son état de santé, redoute une nouvelle attaque, 

et pense qu'il faudrait au prisonnier du calme et delà 

tranquillité d'esprit, et un exercice modéré. 

Suivant eux, le séjour de la prison deviendrait dange-

reux pour M. Jumel, et il serait urgent de le faire trans-

férer dans une maison de santé. 

Ces faits et ces assertions ont été attestés par un certi-

ficat de M. le docteur Petit, médecin en chef de la prison 

pour Dettes. 

Enfin, M. le docteur Puzin, directeur d'une maison de 

santé, rue des Batailles, à Chaillot, a consenti à recevoir 

M. Jumel et à accepter la responsabilité de son admis-

sion. 

M" Ch. Boudin concluait en demandant que le sieur Ju-

mel fût extrait delà prison pour Dettes, et conduit dans 

la maison du docteur Puzin pour y rester pendant un 

déla i de trois mois, et être ensuite réintégré clans la mai-

son de Cliehy. 

M. le président a, par son ordonnance, autorisé le trans-

fèrementdu sieur Jumel dans la maison du docteur Pu-

zin pendant un mois seulement, sous la responsabilité 

du docteur Puzin. 

—'L'Ordre des avocats est convoqué pour mardi 17, à 

neuf heures du malin, à l'effet d'élire un membre du Con-

seil de discipline en remplacement do M. Philippe Dupin. 

— La Cour d'assises a présenté aujourd'hui un bien 

triste spectacle. Deux jeunes gens, deux en fans, car ils 

n'ont pas plus de 17 ans, ont été condamnés chacun à 

deux ans de prison, pour des vols commis dans des cir-

constances bien graves. 

Papillon a été jugé le premier. Il a volé 17 fr. 50 cent, 

à son beau-frère, chez lequel il s'est introduit la nuit, par 

une fenêtre, et en longeant une gouttière ou plomb qui 
régnait sous celle fenêtre. C'était débuter avec une audace 

qui inspire de tristes pressentiment) sur l'avenir do ce 

jeune homme. La défense, présentée par M* Voilmier, 

avocat, a pu obtenir dos circonstances atténuantes. Puisse 

ce jeune coupable pn-diler de deux années qu'il va passer 

dans une mais u de correction, et y faire do salutaires ré-

flexions qui le ramènent au bien 1 

Le second accusé, uomrcié Gabril. se présente dans des 

circonstances beau« oup plus graves encore. R a dix-sept 

ans, mais il paraît à peine avoir dix ou douze ans. Déjà 

cependant il a été condamné pour vol à six jours de pri-

son. Depuis longtemps il a échappé à la surveillance de 

sa mère, et une dame Rounet l'avait recueilli et prenait 

soin de lui. 

Bientôt il quitta la maison de celte dame, comme .il 

avait quitté celle desesparens, mais ce ne fut pas cette 

fois sans esprit de retour. Il avait étudié les localités, et 

il profila des connaissances qu'il en avait pour voler sa 

bienfaitrice. 

Il s'introduisit la nuit, en passant à travers les barreaux 

de la boutique, dans la maison de la dame Ronnet. Une 

fois dedans avec 'son camarade, jeune homme de dix-neuf 

ans, aussi fluet que lui , ils attaquèrent le tiroirj du 

comptoir, et ils allaient le forcer, quand la dame Bonnet, 

éveillée par le bruit, descendit et mit par sa présence les 

deux volereaux en fuite. 

L'un d'eux repassa par les barreaux, et disparut. Ga-

bril fut moins heureux, et, semblable à la belette de la 

fable, il fut pris, parce qu'il ne put repasser par l'issue 

qui lui avait servi à l'introduire dans les lieux. 

C'est donc sous l'inculpation de vol commis la nuit, 

de complicité, dans une maison habitée, avec escalade et 

effraction, que Gabril, dont le complice n'a pu être re-

trouvé, comparaissait aujourd'hui devant le jury. 

M' Em. Boulanger a présenté la défense, et le jury, 

comme dans l'antre affaire, a admis des circonstances at-

ténuantes. Gabril a été condamné à deux ans de prison. 

Un troisième accusé succède à ces deux jeunes gens. 

C'est Préval, savant émérite dans l'art culinaire, qui a 

successivement exercé ses talens chez M me la comtesse 

Lehon, chez le prince deRohan-Chabot, chargé d'affaires 

de France en Egypte, où il avait suivi son maître; chez 

lord Seyton, gouverneur des iles Ioniennes, et chez M. le 

duc de Nemours, qu'il avait suivi au camp de la Moselle. 

Après avoir quitté le service de M. le duc de Nemours, 

Préval a successivement été attaché à plusieurs grands 

personnages; puis, de chute en chute, il est arrivé à n'a-

voir plus personne à nourrir, et, par conséquent, à ne 

pouvoir plus guère se nourrir lui-même. Ou va vite sur la 

pente de la misère ; tout y est à là fois cause et effet. 

Ainsi, on est mal vêtu parce qu'on est pauvre, et on reste 

pauvre parce qu'on est mal vêtu. Préval n'osait plus se 

présenter nulle part, et il était forcé de rester dans une 

position misérable qui s'aggravait tous les jours. 

Il crut en sortir en se procurant quelques ressources 

par des moyens que, dans une autre position, il n'aurait 

certainement pas employés. Il simula une lettre par la-

quelle un de ses camarades, le sieur Bournichet, chef en 

titre d'une bonne maison, et ayant par conséquent du cré-

dit, demandait 70 francs à une tierce personne, qui les 

lui remit. 

Tout se découvrit bientôt, et Préval a dû venir aujour-

jourd'hui s'expliquer devant le jury sur l'accusation de 

faux en écriture privée qui était dirigée contre lui. 

Son repentir a touché le jury, qui, après avoir entendu 

M' Blot-Lequesne, son défenseur, a rendu un verdict 

d'acquittement. 

M. l'avocat-général Jallon portait la parole dans les 

trois affaires qui ont occupé l'audience d'aujourd'hui. 

— Le sieur Radouan, étudiant en médecine, était tra-

duit aujourd'hui devant la police correctionnelle (6 e cham-

bre), comme prévenu d'exercice illégal de la médecine et 

de vente de préparations pharmaceutiques entrant au 

corps humain. 

Déjà, au mois de mai dernier, le sieur Radouan a été 

condamné à 15 francs d'amende 'pour exercice illégal de 

la médecine. 

Le prévenu est convenu des faits. 

Le Tribunal, après avoir entendu M. Saillard, avocat 

du Roi, qui a soutenu la prévention, et M" Saunière, dé-

fenseur du prévenu, a condamné le sieur Radouan, par 

application de l'article 35 de la loi de ventôse an XI, à 
15 francs d'amende, pour exercice illégal de la médecine; 

et, par application de l'article 36 de la déclaration de 

1777, à 100 francs d'amende pour vente de préparations 

pharmaceutiques entrant au corps humain. 

— Maurice Legoyt, âgé de quinze ans, comparaissait 

aujourd'hui devant la police correctionnelle (6' chambre), 

sous la prévention d'abus de confiance. Il était employé 

chez M. Lemancel, libraire. Le 2 décembre dernier, son 

patron lui remit une somme de 225 francs pour aller ac-

quitter un billet ; mais Legoyt détourna cette somme, et 

quitta Paris.' M. Lemancel s'aperçut, en outre, que cet 

enfant lui avait soustrait un almanach et un portefeuille. 

Il porta plainte. 

Pendant l'instruction, un autre fait fut révélé à la charge 

du jeune Maurice. Le sieur Burnet, bijoutier, chez lequel 

il avait été en apprentissage pendant quelques mois, le 

dénonça pour avoir soustrait chez lui, à l'époque où il y 

était employé, une certaine quantité d'or. Legoyt ne put 

être arrêté qu'à la fin de janvier, à son retour du Havre, 

où il avait été dépenser l'argent volé au sieur Lemancel. 

A l'audience, le prévenu convient de la soustraction 

commise au préjudice de M. Lemancel ; mais il affirme 

être innocent de celle dont se plaint le sieur Burnet. 

Celui-ci est appelé comme témoin. 

M. le président : Legoyt n'a-t-il pas volé chez vous des 

matières d'or? 

Le témoin : On a découvert dans un coin quatorze 

grammes d'or, et Legoyt est conveuu que c'était lui qui 

les avait dérobés ; mais je dois dire qu'il a fait cet aveu 

dans un état qui n'était pas normal. 

M. le président : N'est-ce pas dans l'état de somnam-

bulisme ? 

Le témoin : Oui, Monsieur. 

Le sieur Guillaume, ouvrier chez M. Burnet. 

M. le président : Que savez-vous du vol de matières 

d'or commis chez M. Burnet? 

Le témoin: On s'apercevait, depuisquelquc temps, que 

des outils et d'autres objets disparaissaient; on fit des re-

cherches, et on trouva au fond de l'atelier, dans des ordu-

res, environ qnatorze grammes d'or que Legoyt y avait 

mis. 

31. le président: Qui vous a fait supposer que c'était 

Legoyt qui les avait pris et déposés là ? 

Le témoin: Puisqu'il l'a avoué! 

M. le président : Dans quelles circonstances a-t-il fait 

cet aveu? N'est-ce pas pendant un sommeil magné-

tique? 

Le témoin : Oui, Monsieur; on savait que Legoyt étai-

un jeune homme électrique; alors on l'a fait magnétiser, 

et quand il a été endormi, on lui a demaudé ̂  Dites-

nous voir un peu qui est-ce qui a volé de l'or dans l'ate-

lier, et qui l'a mis dans des ordures ? » Alors il a répon-

du .- « C'est moi ! » 

M. le président : Cet aveu-là ne prouve rien. 

Le témoin : Mais il l'a avoué aussi pendant qu'il était 

éveillé. 

Le prévenu : Je l'ai avoué parce que M. Burnet m'a 

dit : « Si tu dis que c'est toi, on ne te fera rien ; si tu le 

nies, je ie dénoncerai à M. le commissaire. » Alors, moi, 

j'ai eu peur, et j'ai avoué. 

M. le président: Ainsi vous soutenez que ce n'est pas 

vous ? 

Le prévenu : Non, Monsieur, qe' n'est pas moi. 

Le Tribunal renvoie Legoyt du, chef de vol de matières 

d'or commis au préjudice du sieur Burnet ; le déclare* 

coupable du vol d'une somme de 225 francs, d un aima-

nach et d'un portefeuille, au préjudice du sieur Lemancel; et 

attendu qu'il est âgé de moins de seize ans, et qu H a agi 

sans discernement, l'acquitte; néanmoins, ordonne quiu 

sera envoyé dans une maison de correction pour y être 

élevé et détenu pendant trois années. 

d'un assez volumineux paquet. « Arrêtez donc, 1 ami, 

lui dit le chef de ronde : que portez-vous là? — Rt
fitl

-

Quoi, rien ? — Ce paquet peut-être? — Oui précisément. 

— Ah ! bien. — Qu'est-ce qu'il y a là dedans ? — Je ne 

sais pas. — Ce n'est pas possible.—Mais ça est tout ue 

même, car je viens de le trouver. — Voyons un peu . 

Si ça vous fait plaisir, à la bonne heure.» On ouvrit le pa-

quet, et, à la lueur d'un bec de gaz, on put dérouler un 

filet de 25 mètres à peu près, au fond duquel se debatr 

tnient encore une trentaine de moineaux à l'agonie. Surpris 

en flagrant délit de contravention à la loi du 3 mai 1844, 

comme trouvé nanti, pendant la nuit, d'engins de chasse 

prohibés, cet individu fut conduitchez le commissaire de 

police qui, procédant le lendemain à une visite domici-

liaire chez le prévenu, y saisit un arsenal de chassa com-

plet et formidable. 
Traduit devant le Tribuual de police correctionnelle, ce 

chasseu;- nocturne, ou trop matinal, comme on vaudra, 

s'entend condamner à 6 jours de prison, et à 50 fr. d'a-

mende: le Tribunal ordonne en outre la confiscation des 

objets saisis. 

— On donnait hier, à l'Opéra, la 7e représentation de 

la Lucie de Donizetti ; la salle était comble, et Duprez, " 

dès son apparition en scène, avait été couvert d'applau-

dissemens qui avaient redoublé après le duo du premier-

acte. Le rideau tombé sur la fin de l'acte, un groupe de 

spectateurs du parterre demanda à grands cris que l'or-

chestre jouât la Marseillaise et la Cracoviennc. Mais l'or-

chestre fit aussitôt entendre l'introduction du second 

acte, et le calme se rétablit. 
L'acte fini, les cris : La Marseillaise ! la Cracoviennef 

recommencèrent avec plus de véhémence, et bientôt une 

lutte assez vive s'engagea dans le parterre. A ce moment, 

deux commissaires de police, MM. Vassal et Yon, péné-

trèrent dans la salle revêtus de leurs insignes, et récla-

mèrent le silence. Le tumulte ayant continué, des agens, 

appuyés de gardes municipaux, arrivèrent dans le par-

terre, et procédèrent à l'arrestation de plusieurs per-

sonnes. Quelques-unes d'entre elles furent mises en li-

berté après un premier interrogatoire : cinq seulement 

ont été maintenues en état d'arrestation. 

— Un écriteau appendu à la porte d'une maison de la 

rue des Martyrs annonçait qu'un appartement s'y trou-

vait à louer. Un élégant jeune homme se présenta hier 

chez le concierge, et après s'être enquis du prix, qui pa-

rut lui convenir, il demanda à visiter les lieux. 

Le locataire actuel de cet appartement, qui ne doit de-

venir vacant qu'aufterme du 15 avril, M. P..., était ab-

sent, maisil avait laissé une double clé à la concierge, qui 

mit beaucoup d'empressement à satisfaire au désir du 

visiteur dont l'extérieur et le langage annonçaient un de 

ces locataires riches et généreux pour lesquels les cerbè-

res parisiens ont toujours d'instinctives prédilections. 

L'appartement fut examiné en détail; le futur locataire, 

auquel il paraissait convenir parfaitement, voulut tout 

voir, depuis la cave jusqu'aux chambres de domestiques; 

il ouvrit toutes les armoires, visita tous les cabinets, et 

finit par donner le dcnier-à-Dieu à la concierge en lui lais-

sant son adresse pour qu'on pût aller aux renseignemens, 

et en annonçant qu'il reviendrait aussitôt qu'on pourrait 

le mettre en possession des lieux. ï\ se retira, et comme 

il fallait que la concierge refermàt'les armoires, les pla-

cards, les portes qu'il avait laissées ouvertes, il traversa 

rapidement le salon et les pièces intermédiaires, et par-

vint à la salle à manger, puis à l'antichambre et à l'esca-

lier, avant qu'elle pût seulement songer à le suivre. 

Lorsque M. P... rentra, la concierge lui annonça tout 

joyeusement qu'elle avait loué sou appartement à un 

beau jeune homme, qui s'y installerait aussitôt qu'il ju-

gerait lui-même convenable de le quitter. M. P... parut 

enchanté de la nouvelle, car il avait négligé de donner 

congé en temps utile, et courait risque de payer un tri-

mestre de loyer inutilement ; mais sa satisfaction ne fut 

qne de bien courte durée, car, arrivé dans sa salle à 
manger, et remarquant que le buffet qu'il avait fermé 

avant de sortir se trouvait entrebâillé,' il y jeta uu coup 

d'oeil qui suffit pour lui faire reconnaître que le panier 

d'argenterie en avait été enlevé. 

Une déclaration a été faite de ce vol, qui se renouvelle 

fréquemment, et dont il est ordinairement très difficile de 

retrouver les auteurs. Cette fois cependant il paraît que la 

police autait été assez heureuse pour ne pas faire des re-

cherches inutiles, et que le voleur auraitété arrêté au mo^ 

ment où il offrait en vente à un orfèvre une partie de l'ar-

genterie volée. 

— Nos lecteurs n'ont pas oublié les détails curieux 

que nous avons donnés sur le nommé Maurice Bernart, 

qui, dans l'espace de quelques jours seulement, s'était 

rendu coupable de vols nombreux et importans à la 

Bourse. 

Depuis lors différentes confrontations ont eu lieu, et la 

plupart des personnes auxquelles avaient été dérobés des 

portefeuilles ou carnets contenant des billets de banque et 

des valeurs négociables, ont reconnu Maurice Bernart pour 

l'avoir vu à la Bourse, toujours affairé, et se glissant 

dans les groupes les plus compactes. 

Cependant, cet individu, qui se dit médecin -oculiste, 

et prétend avoir gagné dans son art les sommes saisies en 

sa possession, bien qu'il ne puisse pas citer un seul client 

auquel il ait donné des soins et de qui il ait reçu des ho-

noraires, cet individu, disons-nous, persistant malgré l'as-

sertion des plaignans à affirmer qu'il n'a jamais été à la 

Bourse, et qu'au moment de son arrestation il était arrivé 

à Paris depuis quelques jours seulement, M. le j uge d'ins-

truction Fillion a jugé convenable de le faire extraire hier 

lundi de la prison de la Force, où il est détenu, pour êlre 

conduit par un commissaire de police assisté d'agens, au 

palais de la Bourse, au moment où s'y trouve réunie l'af-

iluence des spectateurs. 

Le prévenu Maurice Bernart, amené à deux heures 

dans la vaste salle, y a été promené nue tête au milieu 
des groupes, auxquels avis était préalablement donné de 

l'objet de cette mesure de confrontation en masse. 

Ùn grand nombre de personnes ont déclaré au com-

missaire de police, M. Boudreau, délégué par M. le jugo 

d'instruction, qu'ils reconnaissaient positivement l'inouï- , 

pé Maurice Bernart, pour l'avoir vu fréquenter la Bourse. 

Un courtier a même affirmé que l'ayant remarqué plu-

sieurs fois en Bourse, il avait élé accosté par lui au bal 

de t'Opéra, et qu'il avait remarqué qu'il y recherchait les 

endroits où la foule était le plus compacte. 

Il paraîtrait qu'indépendamment des vols reprochés à 
M uirice Bernart, une inculpation de faux résulterait à sa 
charge de l'endos et du transfert, opérés par lui, sous de 

faux noms, de titres qu'il avait dérobés, notamment d'ac-

tions définitives du chemin de 1er de Pans à Lyon. U n'au-

rait dureste pas opéré seul, et un sien complice, quiaUH 
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 son

 arrestation, serait T Celte mesure a excité une foule de plaisanteries, et l'on 
passé à l'étranger d'où son extradition serait poursuivie 

par le gouvernement français. 

— Par ordonnance royale du 26 février dernier, M. F. 

Moulin a été nommé commissaire-priseur à Paris, en 

remplacement de M. Douchet, démissionnaire, et il a 

prêté serment le 7 mars en cette qualité devant le Tribu-

nal de première instance de la Seine. 

ÉTRANGER, 

— P 'ncssE (Berlin), 2 mars. — Tandis que dans d'au-

tres nays on songe à mettre tin impôt sur les chiens, on 

vient, chez nous, de frapper d'une taxe les oiseaux. 

Une ordonnance dispose que, afin de prévenir la dimi-

nution des rossignols en plein air (sic), il sera payé, par 

an, pour chaque rossignol tenu en cage, une taxe de 10 

thalers (40 francs) ; que celte taxe sera perçue à parlir 

du 1" juillet prochain, et que toute personne qui au-

rait, ou qui à l'avenir mettrait en cage ce genre d'oi-

seaux, doit en l'aire la déclaration à la police dans un 

délai de quinze jours; faute de quoi le contrevenant serait 

condamné à une amende de 30 thalers (120 francs), et, 

dans le cas où il ne pourrait l'acquitter, un emprisonne-

ment dont la durée serait lixée, selon les circonstances, 
de quinze jours à deux mois. 

 .„„ ,—. . — , . 

assure que personne ne veut s'y soumettre, et que déjà 

nombre de rossiguols ont été lâchés ou détruits. 

— Aujourd'hui mercredi 11, on donnera à l'Opéra la huitiè-
me représentation de Lucie de Lammcnnoor; M. Duprez chan-
tera le rôle d'Edgard, et M"' Nau celui de Lucie ; suivi du pre-
mier acte de la Péri. 

— Des débuts bien intéressans auront lieu ce soir à l'Opéra-
Comique ; M" e Marie Lavoye, jeune élève du Conservatoire, et 
sœur de notre célèbre cantatrice, jouera pour la première fois 
le rôle de Cendrillon. Le spectacle commencera par le Déser-
teur. 

— Au Gymnase, rentrée de Ferville, débuis de Bressant : 
Georges et Maurice, par Bressant, Numa, Deschamps et M Ut 

Bose Chéri ; la Lectrice, la Chauoiuesse, par Ferville et M" e 

Melcy ; la Mère de Famille par Achard et M"* Rose Chéri. 

— Aujourd'hui mercredi, au Palais-Royal, la première re-
présentation de Marie Miction, comédie en deux actes, mêlée 
de chant, jouée par M"" Nathalie, MM. Dormeuil, Derval, Le-
ménil, etc. 

Paris, 10 mars 1846. 

Monsieur le rédacteur, 

Dans un procès assez malpropre en police correctionnelle, 
un sieur Loisesu a prétendu à l'audience avoir été rédacteur 
en chef de laSylphide. Je viens protester contre cette assertion. 

Jamais le sieur Loiseau n'a eu d'autres rapports avec la Syl-
phide, que eaux d'employé subalterne, et encore ce ne fut que 
pendant fort peu de temps. 

Veuillez agréer, Monsieur le rédacteur, l'assurance de ma 
considération distinguée, 

DE VII.LEMESSANT. 

Rédacteur en chef de la Sylphide. 

— M. FAVARGEB , gai. Vivieime, 44, ouvrira demain deux 
nouveaux cours d'écriture en 23 leçons, dont un pour les 

daines. 

— 2o fr. de récompense à celui qui ramènera au concierge 
de la rue Caillou, 25, UN CHIEN DE CHASSE épagncul, de 4 à :i 
ans, à longs poils, tacheté gris-noir, avec de larges taches noi-
res et une étoile blanche sur le front, ayant les soies des pat-
tes, le fouet, les pendans très beaux, et un collier en cuir garni 
d 'une plaque en cuivre. Ce chien, qui répond au nom deTiUM, 

a été perdu le dimanche 8 mars, de huit à neuf heures du soir, 
entre le boulevard, la rue Richelieu et la rue Neuve-des-Petits-

Champs. 

aurice. 

SPECTACLES DU 11 MARS. 

O PÉRA. — Lucie de Lammermoor. 
T HÉÂTRE-F RANÇAIS. — La Chasse aux fripons, Famil 
O PÉRA-COMIQUE. — Le Déserteur, Cendrillon. 

I TALIEN. — 

O DÉON. — L'Oncle de Normandie. 
VAUDEVILLE. — Dieux de l'Olymi e. un Mari perdu. 
VARIÉTÉS .— Le Mousse, Indiana, lesTJeux Camusot. 

e Poisson. 

GYMNASE. — La Mère de Famille, Georges et Mau 
PALAIS-ROYAL. — Marie Michon. 
PORTE-SAINT-M ARTIN. — Michel liréumnd. 
GAITÉ. — Les Compagnons. 
AMBIGU. — Les Mousquetaires. 
C IRQUE. — Le Cheval du Diable. 

COMTE. — Le Chemin de fer de Paris à la Lune 
FOLIES. — Les Trois amoureux de Mariette. 

DIORAMA . (Rue de la Douane). — L'Eglise Saint-M 
SOIRÉES FANTASTIQUES DE ROREUT-HOUDIN , galeri^0, 

164, Palais-Royal, à 8 heures du soir. d« V., 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

SMO Elude de M« GOISET , avoué à Paris, rue I r,,,- , 

Ul" 3. — Adjudication le mercredi 1" avril l8ie*»»É avril ' 
dience des criées du Tribunal civil de la. Seine, au Palau i ,

eu
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D'une Maison avec jardin et dépendances, sise à Bcllev'ill 

Saint-Denis, non encore numérotée, et devant porter le n ■<o
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S'adresser : 1° A M» Goiset, avoue poursuivant à l>
ari

, 

le-Grand, 3; 2" à M" Péronne, avoué i Paris, rue BourbônV
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HMUCHE AUX FLEU U DES CHAMPS-ELYSEE 
La vogue de 

ses acij 

nage du mo 

le de ce MARCHÉ AUX FLEURS ne l'ait que s'accroitn 
itions, mais en demandant de s'associer à cette 

1» .qé 

Depuis un mois pins de quarante i_uUI« v-Biavus-s sont venus donner des encouragemens de toutes sortes aux Fondateurs de cet établissement, non seulement en y_ faisant de noraù 
entreprise. Fière et heureuse de ces bonnes sympathies, l'administration des Ses-iTB d«t« Cha_isi»-E«y«***» pour placer plus particulièrement encore le 4far <81« el'hive» sous lepai* 

e élégant, vient de créer d'après le désir qui lui en a été exprimé par un grand nombre de visiteurs, des «t-gatrées maat5u«-l3e« pour les amateurs de Heurs belles et rares. Ces entrées annuelles, du prix de Vï ^gt tramées par «
n aux souscripteurs le droit de visiter tous les jours à leur convenance les (*err4*ss tâes Chais»ji8-E5y»«e», et le mon «tant «Je chaque 8«5f«crîj»»*on leur sera remboursé intégralement et à leur choix eu plantes, en bouquets, en fleurs Gr-"' 

aux relations établies entre le Marc lia aux SMeura «Se» Champs-Elysée* et les principaux horticulteurs de France, de Belgique et d'Angleterre, les Serri-s—lartSins de» Champs-Elysée* offriront toute I année un attrait toi», 

rnouve.e, et les amateurs ne s'y promèneront jamais sans y trouver de nouvelles productions. Un cabinet de lecture réunissant tous les journaux, brochures et livres nouveaux, vient d'y être ouvert, et les promeneurs des Champs-Elysées pourront venir y f,; 

leur luiichut^ dans un salon confortable. — Prix d'entrée : 1 frane rem_a uss&hle en «lenarB. . 

LA FRANCE DICALE. 
_TA5__TïgUE

(
_«ÉKïltAI.l! de tons les Médecin», Chirurgiens, Pharmaciens, etc., de Paris et des 86 départements, classés par cantons et communes. — Cet ouvrage est le seult^ 

renferme l'adresse de tous les Médecins du royaume. Un volume de près de 6UO pages.— Prix : S fr, Adresser ses demandes franco, à M. ARISTIDE, rsse du Eiarlay, n. g, à Pa
r
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Les créanciers unis, suivant contrat passé devant M* Raffeneau-Dchsle, no-

taire a Paiis, le 7 septembre 17»5, du sieur Paul-Pierre-Josepli DEMFNC, en 

sou vivatil maître des requêtes, deceùé à Paris, sont invités à se présenter le 

jeudi 26 ti;ars 1846, heure de midi précis, en l'élude de M
E
 Lemonnyer, no-

taire, sise a Paris, rue (le Grammoui, 23, pour concourir â la nomination d'un 

nouveau s> ndic séquestre, et. prendre part à la réparlilion de l'actit, qui de-

vra avoir lieu par les coins du syndic. 

S
MM. les actionnaires du Chemin de Fer de la Loire. d'An-

dreiieux à Roanne, sont préveuus que les comptes de l'cxer-

* cice 1846 seront mis à leur disposition, rue Saint-Guillaume, 
24, à dater du 14 du courant. 

Le directeur, A. MICHELOT. 

AVIS. — Par délibération de ce jour, prise en assemblée générale des ac-

tionnaires de la Papeterie et Eéculerie du Pont de Flandre à La Villette, prés 

Paris, M. M01R1AC dis ainé a été révoqué des ronchons de gérant de ladite 

société, ci Ai. Eugène f>É PREZ, propriétaire, rue Caumarlin, i, a élé nommé 

gérant provisoire de cette même société. 

lu mars islti. 

On désire trouver, [jour une exploitation, 25 à 3o,ooo Irancs. L'on en don-

nera 300,000 en biens fonds pour garantie. — s'adresser franco, bureau res-
saut, à .M. 11. X., à Paris. 

mi Pour enlever à la minute les lâches d'ENCRE sans al-

UilU-UVuiUJ. lérer le papier. Chez CHABLE, pharmacien, rue Neu-

ve-Vivienue, 3e, et chez les papetiers; le 1 [2 flacon : 60 cent. (Prospectus.) 

BAZAR PROVENÇAL 
De J. Aymès, boni, de la Madeleine, 13, et rue du Bac, 104. 

RÉGLISSE épurée, parfumée, à la violette des champs agrestes de 

Marseille. Son efficacité pour calmer la toux, jointe à la suavilé du par-

luin qu'elle répand dans [a bouche en s'y fondant, l'a placée au plus haut 

degré de tous les caïmans et adoucissans. U est aujourd'hui de bon ton 

parmi les gens bien élevés d'offrir une pincée de réglisse méridionale 

parfumée par l'essence de la modeste fleur qui, malgré tous les soins 

qu'elle prend à se cacher, se laisse découvrir par son agréable bouquet. 

A 50 c. la boîte. 

PATE DE GUIMAUVE, en boîte de 5 bâtons, GO e.; de 10 bâtons, 1 

fr. ; de 21 bâtons, 2 fr.; et au loi., 5 fr. — C'est encore à l'établisscmont 

du Bon-Vieux-Temps qu'il était réservé de reproduire cette Pâte de 

Guimauve, si efficace et si renommée pour arrêter un rhume naissant, 

et guérir les plus invétérés. C'est ainsi qu'après avoir fait le tour du 

cercle et remontré, une multitude infinie de pâtes sous des noms di-

vers, provenant toutes du règne animal, on revient au point de départ : 

la Pâte de Guimauve. On a compris que ce végétal, adoucissant béchi-

que, transformé en bonbon, avait plus de vertu à lui seul pour guérir 

un rhume que tous les autres spécifiques réunis. — Le dimanche repos. 

MM. les actionnaires de la société anonyme du chemin de fer de Paris à 
Sainl-Cloud et Versailles sont prévenus que l'iusullisaiice des dépôts d'ac-

' lions faits pour l'assemblée générale annuelle du 10 mars courant n'ayant par 

pcimis de constituer valablement celle assemblée, elle a été ajournée au 

jeudi 25 mars 1S46, dix heures du malin, au siège social, à Paris, rue Saint-

Lazare, 121. 

Pour être admis à celle seconde assemblée, qui sera constituée, quel que 

soit le nombre des actions représentées, il faut être porteur de vingt achous 

au moins, et en avoir fait le dépôt à la caisse de la société, rue Sainl-Lazare, 

124, dix jours a l'avance. 

CODE DES CHEMÏMS DE FEE 
Traité delà police de la voirie, des locomotives, des expropriations 

et formules de tous les actes d'après la loi du 15 juillet 1845. — 2 vo-

lumes in-octavo, prix 7 fr. 50 chacun; par M. GAND , docteur en droit. 

A Paris, chez l'auteur, 171 , rue Montmartre, et chez les libraires. 

M, wmmmmm 
Dans l'ancien comté de Commises, la dernièro 1 

TERRE DES DESCWAil DÔOÏÏ; 
DAMS CE PAYS. 

Le château, placé dans une situation admirable, avec une délicieuse vue sur 

es Pyrénées, est situé sur la route do Toulouse à Rayonne, à six heures de 

Toulouse et à six heures de Bagnères; on accepterait en échange d'autres im-

meubles. 

Pour lous renseignemens. s'adresser à M. SACVAGEOT, rue de Trévise, 10, 

de dix heures à midi, et à l'Agence, royale de Publicité, rue Vivienne, 53. 

COMPAGNIE 

DU GHEUm DE FEU DE ROLEN Ali IML 
• Les porteurs des obligations de l'emprunt voté per l'assemblée céné 

raie des actionnaires, dans la séance du 10 décembre 1845, sontpr™. 

nus que le deuxième versement de 300 fr. par obligation sera fiWib], 

le 20 mars, présent mois, et qu'il devra être effectué, soit à Paris k 

oaisse de MM. Ch. Laffitte, Blount et G% rue Basse-du-liempart' 18 
soit au Havre, chez MM. Dubois et C«, banquiers. 

Ils devront te présenter munis de leurs litres. 

Pour chaque jour de retard, l'ialérêt sera payé à raison de 5 pour 
cent l'an. 

Par ordre du conseil, 

Le secrétaire de la Compagnie -■! 

C. UELACOUR. 4 

AVIS. 
Une administration existant depuis dix ansïdesire s'entendre avec ans ptr-

sonne honorable et d'une moralité reconnue, pour diriger une affaire de rati-

on! et pouvant donner de beaux bénéfices. Celte aflaire conviendrait Jeprc-

férence à un ancien officier ministériel, avo at ou principal clerc. 

S'adresser franco à M. Norbert EST1KAL, fermier des annonces de la Gazette 
des Tribunaux, du Charivari, etc., rue Vivienne, 53, à Paris. 

t ,ù^\ Z '"7" \ 3* 
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tle l'Etranger, POUB TOITS liESIJOUBMAlJXfcle Paris, de® 
i S'adresser à M. STOBBESBT ISSTIBAI^ fermier 4^mvmmcéà de la GAZmTTMgnMS TUh 
MMJNAUX, ûwWMAMMWAMM, etc., MuëlWMemne/SS. 

*S_*'iete* conintereiMlea. 

D'un acte sous signatures privées, fail 

double à Paris, le ï mars 1846, enregistré, 

Etilre : 

M. Charles SABATIKR, négociant, demeu-

rant il Paris, rue de Sèvres, 2; et M Louis-

Auguste MAGN1ER, négociant, demeurant à 

Pans, mêmes rue et numéro. 

Il appert : 

Que la société établie entre MM. Sabalierel 

Majnier, sous la raison sociale : SABATIEI1 

et MAGNUilt, pour l'exploitation d'un fonds 

de commerce de nouveautés à Paris, rue de 

Sèvres, 2, ou place de la Croix Bouge, sui-

vant un écrit sous signatures privées, fait 

double à Paris, le 25 mars 1S44, enregistré 

esiuemeureedissoule à compter du i" mars 

iW,; 
Et que M. Sabalier a élé nommé liquida-

teur de ladite société. 

Pour extrait : SACATIEU, MAGNIER. (5619) 

D 'un acle sous signatures privées , fail 

double à Paris, le 7 mars 1846, enregistré le 

B du même mois, 

Entre M. Charles SABATIKR, négociant 

demeurant à Paris, rue de Sèvres, 2, d'une 

pari; 

Kt M. Victor-Augusle DELAGRAVE , négo-

cia d demeurant a Paris, place Vendôme, r, 

d'autre part ; 

Il appert: 

Qu'il a été formé enlre les susnommés 

une société en nom collectif pour l'exploita-

tion d'un fonds de commerce de nouveautés 

établi à i'aris, susdite rue de Sèvres; 2. 

La raison et !a signature sociales seront 

SA BATI F. K et DELAGRAVE. 

La durée de la société est fixée à trois an-

nées consécutives, à partir du I
e1

' mars 1846, 

pour finir au i" mars 1819. 

La signature sociale appartiendra à chacun 

des associés, mais lous billets on engagemens 

quelconques, pour être valables, devront êlrt 

revélus de la signature des deux associés. 

Le siège de la société sera à Paris, rue de 

Sèvres, 2 
l'our extrait. C. SIBATIEA. DELAGIUVE. 

(5620) 

D'un acte sous signatures privées en dale 

à Paris du 7 mars 1848, enregistré le 10 du 

mémo mois, par le receveur, qui a perçu 

5 fr. 50 C., 

A été extrait ce qui suit : 

La société formée en nom collectif entre 

M. FJieone-Désiré NOVO.v, entrepreneur de 

menuiserie, demeurant à Paris, petite rue 

Sainl-i'ie're-Amelot, 16, allée Verte, 4. et E. 

Louis CALÈMARD DE LAFAVETTF., proprié-

taire, demeurent à Paris, par acte notarié 

du ministère de Lebaudy, notaire à Paris, 

le si mai 1845, enregistré et publié, est dis-

soute â partir du n mars 1 84e. 
La *ocièlé dissoute avait pour raison so-

ciale NOVOX et C". 

Sou siège c'ait établi à Paris, petite rue 

St-fierro Amelot, 16. 

Elle avait pour objet l'exploitation d'un 

système île menuiserie comprimée à la va-

peur, avant pour objet la fabrication et la 

vente de ses produits connu sons le nom de 

système Noyon. 

M. Adolphe Juslon, avocat, demeurant à 

Paris, rue du Fauhourg-Montmarlre, 7. a élé 

nommé liquidateur, avec les pouvoirs les 

plus étendus. 

Pour extrait. NOYON . (5616) 

SB 

meurant à La Chapelle-Saint-Denis, 65, d'au-

tre pari; ont forme entre eux une société en 

participation, pour trois aimées consécutives, 

à compter dudit jour 6 mars, pour tous les 

travaux de terrassement et aulres concernant 

le même objet. Le siège de la société sera â 

La Chapellë-Saint-Dents. La raison sociale 

sera .-AVRIL et LEROULLEY. fl ne pourra 

être souscrit d'engagement que collective-

ment parles deu\ associés pour les besoius 

et dans l'intérêt de la société, lous engage-

mens qui ne seraient pas revêtus des dei<x 

signatures sociales seraient considérés com-

menuls â l'égard de la société; lous les mar-

chés qui seront passés dans l'intérêt de ladite 

socieie devront également êire signés parles 

deux associés, à peine de nullité. 

Pour extrait. (5617) 

Etude de M
e
 MARTIN-LEROY, agréé , rue 

Trainée-Saiut-Eustache, 17.. 

D'une sentence arbitrale, déposée au greffe 

du Tribunal de commerce de la Seine, le 24 

février 1846 , et revêtue de l'ordonnance 

d'exequatur de M, le président dudit Tri-

bunal, 

Intervenu entre M. CHAMBELLAN, demeu-

rant à Paris, rue de Chabrol, 44; 

M. Slaximihen VALUENAIRE, demeurant à 

Paris, rue Blanche, 43; 

Lesdils sieurs chambellan et Valdenaire 

lousdeux coliquitla eurs de la société de li-

bération des deltes hypothécaires, constituée 

en commandite, sous la raison : VALtÎENAI-

UE et Conip., dont le siège est établi à Paris, 

rue Blanche, 43; 

Et IBM. les divers actionnaires de ladite so-

ciété d ' libération des délies hypothécaires. 

Il appert, enlre autres choses, que M. 

HEORTEY, demeurant à Paris, rue Geoffroy-

Marie, 5, a élé nommé liquidateur, conjoin-

tement avec MM. Chambellan ot Valilenaire, 

de ladile société de libération des dettes hy-

pothécaires. (5624) 

Suivant actn sous seings privés, fait double 

à Pans, le 0 mars 1816, dament enregistré, 

M. Pierre LEftOOl.I.EY; demeurant chaussée 

ëeClIguoncourt, 40,d'une parUetM. Edouard 

AVI1IL, entrepreneur de travaux publics, de-

D'un acle passé devant M« Lefort et son 

collègue, notaires à Paris, le 26 février 1846, 

Il appert que M. Jean-Gabriel-Alexandre 

baron TAltDIEU DE SsINT-ALllANKT, maré-

chal-de-camp eu retraite, commandeur de la 

Légiori-rl'llonneur, chevalier de Sainl-Louis 

elde plusieurs ordres étrangers, demeurant 

â Pu is, rue Salnt-Honoré, 418, domicilié â 
Rennes, a Tait des modifications A l'acte de 

société des lavoirs publics, reçu par ledit M» 

Lefort, le 22 septembre 1845, publié dans les 

journaux le 7 octobre 1645, principalement 

en ce qui concerne le nombre des actions, la 

dénomination des titres donnant droit au 

remboursement du capital et l'époque de la 

constitution. 

lien résulle que le fonds social de 2,608,000 

francs sera représenté par cinq mille deux 

cents actions de soo t. 

Chaque action se composera de deux h-

ires : l'un représentant le capital versé, et 

donnantdroit à son remboursement, appelé 

Titre de capital; l'autre donnant droit à une 

part proportionnelle dans la moitié des bé-

néfices nets, et, par suite, dans la propriété 

des biens de la société, après le rembourse-

ment ries litres décapitai, sera appelé litre de 

propriété. 

Le nombre des litres de propriété destinés 

â représenter les bénéfices do l'association 

esl porté i dix mille quatre cents. Les ciuq 

mille deux cents premiers litres reviendront 

aux actionnaires, et, en conséquence, seront 

attribués aux titres de capital, avec corres-

pondance de numéros. Les ciuq mille deux 

cenis autres seront délivrés à la gérance. 

Le monlanl des actions sera payé par dixiè-

me, le premier dixième comptant, les quatre 

dixièmes suivans de mois en mois, et ' 

cinq derniers dixièmes m fur et i mesure 

des besoins de la société, sur la demande du 

directeur -gérant de la société, sans qu'i 

puisse y avoir moins d'un mois enlre deux 

ver^emens successifs. 

La socielê sera constituée aussitôt après 

que deux mille actions auront ele souscrites 

avec versement du premier dixième. 

Il a été dit que l'acte de sociélé susénoncé 

subirait toutes les modifications provenant 

de l'augmentation du nombre des actions, du 

changement de dénomination des titres et 

d'époque de constitution de la sociélé. , 

Pour faire publier ledit acle modificatif, 

tout pouvoir a été donné au porteur du pré-

sent extrait. (5 

Etude de M» César PICON, huissier-audien-

cier, rue Cléry, 9 

Suivant sentence arbitrale rendue par MM. 

Baume et Pepin-Lehalleur, avocats à la Cour 

royalede Paris, arbitres juges, le 25 levrie, 

1846, dépotée au greffe du Tribunal de com-

merce de Paris , revêtue de l'ordonnance 

d'exequatur, ei enregistrée ; la société formée 

entre M. Charles-Etienne BERTItlER, et M 

Dominique GUEYUAN, iuivant acte passé de-

vant M* Wasselin-Desl'osses et son collègue, 

notaires à Paris, le 5 juillet 1843, pour faire 

le commerce de teinturerie en soie, et dont le 

siège était à Paris, rue du Faubourg-St-Mar-

tin, 124, a élé dissoute; et que M. Berthier, 

l'un des susnommés, a été nommé liquida-

teur. 

César Picon, (5621 ) 

Cabinet de M. BARATIN, rue Croix-des-Pe-

tits-Cbamps, 37. 

Suivant acte sous signatures privées fail 

double â Paris, le 26 février 1846, enregistré 

en la même ville, le 27 dudit mois, fol. 12 r°, 

c. 5, par Leverdier, qui a reçu 5 fr. 50 c. 

10= compris; 

M. Pierre MATUEY, restaurateur., et Mme 

Anne-Nathalie EUDES, son épouse, qu'il au-

torise, demeurant ensemble a Paris, rue St-

Marlin, 254 ; 

Et M. Jullien-Nicolas TUCILLIER, restau-

rateur, et Mme Caroline-llenrielte-Alexan-

drine RAVROUX, son épouse, qu i! autorise, 

demeurant ensemble à Paris, rue St Martin, 

299; 

Ont formé enlre eux une société en nom 

collectif, ayant pour objet l'exploitation eu 

commun d'un fonds de commerce de. restau-

rateur, portant le nom de Restaurant du Car-

rè-St-Martin, el situé à Paris, rue Sl-Martin, 

299; et d'un autre restaurant ayant pour li-

ne : au Forl Samson, et situé "à Paris, sus-

dite rue Si-Mart n, 254. 

Cette société a élé contractée pour neuf 

années qui commenceront le 1 er avril 1846, 

pour finir le I er avril 1855. 

Le siège de la sociélé sera élabli i Paris, 

rue St-Marlin, 299. 

La raison et la signature sociales seront : 

MATUEY et TUUlLI.lliR jeune. 

La signature sociale appartiendra â MM. 

Malhey et Thuillier, qui ne pourront en faire 

usage que conjointement, et pour les affaires 

de la sociélé. 

Les associés géreront et administreront en 

commun. 

Pour extrait : BAHATIN . (5618) 

D'un acle passé devant M
c
 Casimir Noël, 

qui en a la minute, et son collègue, notaires â 
Paris, l« 28 février 1846, et enregistré i Pa-

ris le 1 mars suivant, folio 62 recto, case 1 

par Devergie, qui a reçu 5 fr, 50 cent.; 

Il résulle ce qui suit : 

il a élé forme une société en commandite 

par actions ; 

Entre 1 

M . Joiéph-Aristlde FROUST DE ROSTAIXG, 

propriétaire, demeurant à Paris, rue du Mail, 

23, en qualité de directeur gérant de ladite 

société, et les administrateurs eo-gerans de 

cette société, dont il sera parle plus loin, lous 

seuls indéfiniment responsables, d'une pan ; 

Et: 

Les personnes qui avaient adhéré ou adhé-

reraient aux statuts de cette société, ces der-

niers comme commanditaires, d'aulre pari ; 

L'objet de la société est : 

De se charger de toutes opérations de ban-

que, commerce et finances, de recevoir des 

espèces contre des billets ; 

■ D'exécuter toute commission ; 

De prendre part aux affaires marilimes; 

D'aider les élabiissemens d'assurances; 

De former des corps de correspondant, soit 

en France, soilà l'èlranger: 

D'opérer le recouvrement des primes, 

droits de commission, annuités et aulres dis-

positions quelconques, ayant trait aux assu-

rances; 

De servir de mandataire aux assureurs, aux 

assurés, ou aulres cliens. 

Enfin, et généralement, défaire toutes les 

opérations qui paraîtront avantageuses à la 

société. 

La société a pour dénomination : Comptoir 

central de banque de commerce et d'assu-

rances. Son siège esl à Paris, rue du Mail, 23. 

La raison et la signature sociales sont : 

FROUST et C«. 

La durée de la société a été fixée à quatre-

vingt-dix-nçuf ans, qui onteommencé à par-

tir iiu 28 février 1846, et finiront le 28 février 

1945. 

Le capital social a été fixé à 20 millions de 

francs, divisés en actions de 100 francs, au 

nombre de deux cent mille, et dont chaque 

litre comprendra, soit une, soit plusieurs ac-

tions. 

La société a été constituée à parlir du jour 

de l'acte dont est extrait, par l'etl'et de la 

souscription réalisée de trenle mille actions 

La société s'administre dans tous ses biens 

et all'aires par son direcleur-géranl et les ad-

ministrateurs co-gérans ci-après indiqués. 

Après la souscription de 40,ooo des ac-

tions delà sociélé, ledirecleur devra s'adjoin-

dre et faire agréer par le-comilé des délégués 

de la sociélé, un adminislraleur cogérant. 

Après le placement de cinuuaute mille aulres 

actions, il devra s'adjoindre par le même 

moyen un autre administrateur co-gérant, et 

jamais plus. 

Le directeur a seul la signature sociale. 

Tout administrateur n'aura que le droit 

d'un conlre-seing en son nom seul et person-

nel. 

Les administrateurs feront précéder leur 

signature de ces formules : L'administrateur, 

lorsqu'il n'y en aura qu'un; dans l'autre cas : 

L'un des administrateurs. 

Après l'adjonction d'un ou des deux admi-

nistrateurs cogérans, aucuri acle ne_ sera 

vable s'il n'est revêtu de la signature sociale 

par le directeur, et du contre-seing de au 

moins un adminislraleur. 

Tous pouvoirs ont éié donnés au porteur 

d'un extrait ou d'une expédition pour faire 

publier ledit acle el insérer. 

Pour extrait, signé : NOËL . (5622) 

Vribunal de c«»u »n«i «-rc<-.. 

[DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 

Paris, du 0 MABS 1846 , qui dcclarent 

la faillite ouverte el en fixent provisoire-

ment l'ouverture audit jour. 

Du sieur DESLANDES, md de porcelaines 

et cristaux, rue Rambuteau, 4o bis, nomme 

M. Belin-Leprleur june-commissaire, et M. 

Morard, rue Montmartre, 173, syndic provi-

soire (N° 5953 du gr.); ' -

Du sieur DF.l.HAïK, mil d'hahillcmens con-

fectionnés, rue du Jardin-ilu-l'.ol, n. ta bis, 

nomme M. sommier juge-commusuiro, el 

M. Haussmann, rue Sl-llonoré, 29o, syndic 

iprovisoire N" 5954 du gr.); 

Du sieur KLOMANN, tailleur, rue Villedot, 

5, nomme M. Le Roy juge-commissaire, et 

M. Lecomte, rue de la Jlichodtère, 5, syndic 

provisoire (N° 5955 du gr.); 

Du sieur GUERIN, tapissier, rue du 29 

Juillet, 7, nomme M. Grimoult juge-commis-

saire, et M. Pellerin, rue Lepellelier, 16, syn-

dic provisoire tN° 5956 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites a se rendre au Triliunal de com-

merce de Pariï, salle des assemblées des fail 

liles, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MOLLIN, fab. d'inslrumens de 

chirurgie, rue du Renard-St-Merri, 6, le 16 

mars à 3 heures (NB 5938 du gr.); 

Du sieur DECÎÏARTRES, md de vins et 

charpentier, à Joinvil!e-le-Pont, le 17 mars 

à 12 heures (N» 5948 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoques pour les vérification et affirma-

tion de leurs créances remettent préalable-

ment leurs titres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BOYEB, quincaillier, rue Choi-

seul, 12, le 16 mars à 9 heures (N° 5850 du 

fa'r.,; 

Du sieur IIAAS, confiseur, faub. Montmar-

tre, 13, le 16 marsi 3 heures (N° 5836 du 

gr.); 

Du sieur TERRASSE, fabricant de papiers 

peints, rue Pierre-Levée, 10, le 16 mars à 2 
heures (N» 5755 du gr.); 

Du sieur BUGHOZ-IIILTON, md de vins-

iraiteur à Belleville, le 16 mars i 3 heures 
(N* 5593 du gr.); 

Du sieur SAUNOIS, distillateur, rue Croix-

des -Petits-Champs, 5, le 16 mars à 9 heures 
N» 5754 du gr.); 

Da sieur DEVINAT, anc. épicier aux Ba-

lignolles, le 16 mars à 10 heures (N» 5 S 3 Ï 

lu gr.); 

ij'our Un: procédé, sous la présidence Je 

tt. le jute-commissaire, aux vérification et 
iffirmatiou de leurs créances : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-

dossemens do ces faillites n'élant pas con 

nus, sont priés de remettre au greffe leurs 

adresses, afin d'élre convoqués pour les as 

semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Des dame veuve ROUPP et sieur JORGY 

Tab. de cartonnages, rue de Thorignv 3 et 

personnellement, le 16 mars à il heures'iN" 
5687 du gr.); t™ 

Du sieur HUltfi, mercier, rue du Faub -

du gr") '"'
S5

' '
S marS à 10 h8Ure8 C

* 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l etatde lafadhtc el délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y
 a

 lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, '<.■/, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultés tant sur les 

/ans delà gestion ,,ue sur l'
u
,ii;,é du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créai 
reconnus 

REMISES A HUITAINE. 

a aciers 

de Lancry, 28, le 16 mars 

du gr.); 
3 heures (N°.4991 

Pour reprenire la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l admettra 

Vil y a lieu, ou passer à la formation de 

l'union, et, dans ce cas, donner leur avis 

sur l 'utilité du maintien ou du remplacement 

des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités a produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur BRUNOT, entrep. de peinture aux 

Balignolles, enlre les mains de M. Ilellet, 

rue Paradis-Poissonnière, 56, syndic do U 

faillite (N» 5900 du gr.); 

Du sieur THIERCELIN, commissionnaire 

de roulage, faub. Sl-»l.irlin, 274, enlre les 

mains de M. Ilellet, rue Paradis-Poissonnière, 

56, syndic de la faillite
 k

N° 5894 du gr.); 

Du sieur MAURAUX, md de vins-traiteur i 
Belleville, enlre les mains de M. Magufer, 

rue Taitbout, 14, syndic de la faillite (N° 5834 

du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4tt3 de la 

loi du 28 mai i8i8, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

Jugement du Tribunal de commerce de la 

Seine, du 16 décembre 1845, qui fixe au 20 

février 1845 l'ouverture de la faillite du sieur 

BINDEU, négociant, rue de la Victoire, n. 6, 

à Paris (N'° 5188 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU MERCREDI 11 MABS. 

MIDI : Cialis, tailleur, synd. 

UNE HEURE : Callot, quincaillier, id. — Cu-

dorge, menuisier, id. — Collineau, md de 

couvertures, vérif. - Michel et Théodore. 

fab. de papiers de fantaisie, clôt.— Boumv 
restaurateur, id. 

DEUX MEURES : Gibcrt, md de bouchons, id.-

Royer, cordonnier, id. — Dlle Loumard. 

négociante, id. — Vcrnier, limonadier, id. 

- Rémondy.linger.id. — Philippels, anc. 

chaudronnier, conc. — Dcsbranches, fab. 
de pâle â satin, synd. 

TROIS HEURES : Dame Grospas, fab. de châles 

id. - Lainé, lab. do carlonuages, id. —■ 

Bienémé, fab. de cartonnages, vérif. — ni-
coux, teinturier, id. — Greffier, fab. de 

châles, clôt. — Delus-Robin, cabaretier id 

— Glialon et femme, limonadiers, id. 

SéEsaratioas de Corp» 
et de ISiens. 

Le 3 mars: Jugement qui prononce sépara-

tion de biens enlre Julie-Conslanee-Clé-

monline FOURE el Jean-Pierre-llippolyle 

VILLETTE, négociant, rue Monlorgueil, 53. 

Hardy avoué. 

Le 3 mars : Jugement qui prononce sépara-

lion de biens entre l'hilippine-Nalhalie 

PARD1AC et Louis-Marie ACHARD, épura-
leur de literie, rue du Cadran, 34. 

Ramondde la Croiselte avoué. 

j-ecet» et liiliiiEUiitioatii. 

Du s mars. 

Enregistré à Paris, le 

F. 

Reçu un frane dix centime*. 

^'J^™> * volaille,, rue I r^îM^g^^ 

res, 12. — aille Pannais, 85 ans, rue ftetm-

St-Roch, 8. — M. Richard, 52 ans, rue Tait-

bout, 8 bis. — M. Maxence, 33 ans, rotonde 

du Temple, 84. — M. Damon, 22 ans, rue de 

Berry, 13. - Mme Belleret,7i ans, rue Ram-

buleau, 23. — M. Moulier, 75 ans, rue Saint-

Christophe, 1 8. — Mme Thierrée, 30 ans, rue 

du Cherche-Midi, 4. — M. Sauvai, 31 ans.rtr) 

de la Harpe, 1 5. — Mmu Letang, 7ï ans, n« 

Mouffelard, 112. 
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